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/ÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ 

#ÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ  et enjeux  

Les zones humides recouvrent une grande diversité de milieux, elles ont considérablement régressé 

au cours des cinquante dernières années, malgré la prise de conscience, amorcée dans le cadre de la 

ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 ŘŜ мффс ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƻōjectif vital « sauvegarder et 

mettre en valeur les zones humides ». En effet les zones humides jouent un rôle fondamental à 

différents niveaux : 

- 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pollutions diffuses, plus particulièrement sur les têtes de bassins versants où elles 

contribuent de manière déterminante à la dénitrification des eaux. Dans de nombreux 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎŜǊǊŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

détermine le maintien ou ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΦ 

- Elles constituent un enjeu majeur pour la conservation de la biodiversité. De nombreuses 

espèces végétales et animales sont en effet inféodées à la présence des zones humides 

pour tout ou partie de leur cycle biologique. 

- 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ł ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ 

zones humides sitǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

spécifiques et des zones privilégiées de frai et de refuge. 

[Ł ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

meilleure prise en compte dŜ ƭŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƭŞŎƘƛǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 

Les zones humides sont assimilables à des « infrastructures naturelles » y compris celles ayant été 

ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŘΩƻǊǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ou développer leurs fonctionnalités. 

Rappel réglementaire et orientations du SDAGE Loire Br etagne 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

européennes de gestion durable des ressources naturelles et de préservation de la biodiversité. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǘŀǳǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ 

la ressource en eau. Il vise en particulier la préservation des zones humides, dont il donne la 

définition en droit français. 

Cette définition est le socle sur lequel doivent se fonder les différents inventaires et cartes de zones 

ƘǳƳƛŘŜǎΦ tŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ Ǉǳ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 ont été précisés par 
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ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦмΦл 

(anciennement 410) « Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou 

de marais » du régime de déclaration ou autorisation des installations, ouvrages, travaux, et activités 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [ΦнмпΦм Ŝǘ wΦнмп-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нллф cité en référence explicite ces critères de définition et 

de délimitation. 

!ƛƴǎƛ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer ƻŎǘƻōǊŜ нллф όƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭes critères de définition et 

de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 5Dt!!¢κ/нлмл-3008 du 18 janvier 2012 qui détaille les 

critères de délimitation des zones humides sur la base des éléments relatifs au sol et à la végétation. 

La disposition 8E-м ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Υ ζ Χ ƭŜǎ {!D9ǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 

enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. Ils hiérarchisent ces enveloppes en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ η ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Χ ηΣ ζ Χ ƛƭǎ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ ǇŀǊ ŞǘŀǇŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ Ŝƴ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 

enveloppes prioritaires. » 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du SAGE. 

Contenu 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘion des enveloppes de forte probabilité de 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

de forte probabilité de présence des zones humides soit : des périmètres continus ou discontinus à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řesquels la présence de zones humides est fortement probable. 

/ŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 

ǊŀǇƛŘŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Ces enveloppes servent à encadrer, cibler et rendre plus efficaces et moins coûteux les inventaires de 

terrain réalisés par la suite, ainsi que les actions envisagées pour la préservation et la restauration 

des caractéristiques particulières des zones humides. 

Une hiérarchisation des enveloppes est réalisée sur la base des enjeux du SAGE Authion, de leur 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 

complétée par une analyse des pressions subies par les zones humides donnant lieu à une 

hiérarchisation plus fine. 

9ƴŦƛƴ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ 

la reconquête de ces milieux et de leurs fonctionnalités. 
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[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ : 

1) Recherche des dƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

Authion, 

2) Identification des enveloppes de référence, 

3) Hiérarchisation des enveloppes de référence des zones humides et proposition de mesures 

de gestion et de prise en compte de ces milieux. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

réalisations. 
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Phase 1 : Recherche des données concernant les zones 

ÈÕÍÉÄÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 3!'% !ÕÔÈÉÏÎȢ 

Note de synthèse 

Le résultat premier de la phase 1 consiste en un ensemble de données en lien avec les zones 

humides. Les données recueillies sont présentées individuellement et réparties dans trois groupes ou 

classes, qui correspondent aux éléments du CCTP. 

La première classe regroupe les données ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ζ porter à 

connaissance », la liste des données récoltées est la suivante : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜύΣ ŎŀǊǘŜ L±Φм ŘŜ 
ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴ ; 

¶ Leǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎŀǊǘŜ L±Φн ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴΣ 

¶ La cartographie Corine Land Cover,  

¶ Les sites possédant un arrêté de protection de biotope, provenant des DREAL des régions 
Centre et Pays de la Loire, 

¶ Les zonages RAMSAR (traité inǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
rationnelle des zones humides et de leurs ressources), provenant des DREAL des régions 
Centre et Pays de la Loire, 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎ 
(ONZH), provenant des DREAL des régions Centre et Pays de la Loire, 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 
modélisation de la DREAL Pays de la Loire, 

¶ Les probabilités de présence des zones humides du bassin Loire Bretagne, fournie par 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

La seconde classe regroupe les données relatives aux pré-localisations par le biais de différentes 

méthodes, les données sont les suivantes : 

¶ La pré-localisation des zones humides par photo-interprétation du département du Maine et 
Loire, établies en 2010 sur des photographies aériennes datant de 2008 en majorité, 

¶ Les données issues de la cartographie des sols Řǳ ±ŀƭ ŘΩ !ǳǘƘƛƻƴ ŀǳ мκнр 000e, fournie par le 
{!D9 !ǳǘƘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ aΦ {9w±!b¢ WΦaΦ ŞŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩLbw! Ŝƴ мфсу Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ Ŝƴ мфттΣ 

¶ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ мκнр 000e des 
ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ : Chinon et Château la Vallière 
ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ мффр ό/Ƙƛƴƻƴύ Ŝǘ мффт ό/ƘŃǘŜŀǳ ƭŀ 
Vallière), 
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¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ 
conseil général du Maine et Loire. 

 

La troisième classe regroupe les données issues des inventaires de zones humides de terrain : 

¶ LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
10 лллƳч ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ 55¢ отΣ 

¶ Cartographie des habitats du site Natura 2000 vallée de la Loire Thouet et des autres zones 
Natura 2000, données PNRLAT, 

¶ Cartographie des milieux bordant le Couasnon, fournie par le syndicat intercommunal 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ /ƻǳŀǎƴƻƴΣ 

¶ Les zones humides recensées dans le Maine et Loire, provenant de la cartographie du conseil 
Général du Maine et Loire. 

 

Chaque classe de données est synthétisée dans un tableau présentant : 

¶ [ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜΣ 

¶ La méthode employée, 

¶ La date de production, 

¶ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

¶ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ 

¶ [ŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ 

¶ Une analysŜ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜΦ 

Les cartographies correspondant aux données récoltées sont présentées en annexe 3 et un tableau 

ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ όŀƴƴŜȄŜ пύ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

Retour du questionnaire communal  

Un questionnaire a été envoyé à chacune des communes du SAGE. Cette consultation a pour objectif 

ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘŞmarche de 

ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭ Řǳ ǊƾƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ 

[Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŜƴǾƻƛ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŦŀȄ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

/Ŝ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝƴ 

particulier leurs anciennetés et leurs projets de modification. En effet les PLU doivent être rendus 
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ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

protection définis par les SAG9Φ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Il permet également de prendre en compte les données et connaissances concernant les zones 

humides pouvant exister dans les communes. 

Un tableau récapitulatif des réponses reçues est présenté en annexe 5. 

Synthèse des résultats du questionnaire 
Sur les 84 communes consultées nous avons reçu 27 retours de questionnaire. Ce qui correspond à 

un taux de réponse proche du tiers des communes. 

Parmi les retours nous pouvons distinguer les questionnaires ayant indiqué la nature de leur 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όнл ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ŝǘ ŎŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇƻǎŞŜǎ ǎƻƛǘ : 

18 communes. 

Ainsi il apparait que 7 communes sont en cours de révision ou ont un projet, à court terme, de 

ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¢Ǌƻƛǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǿƻƴǘ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜǳǊ t[¦ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 

intercommunal. Des contacts ont été pris avec ces communes pour présenter les démarches 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Parmi les révisions en cours ou terminées récemment 3 communes ont réalisé des inventaires de 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : Brain sur Allonnes, Corné 

Ŝǘ tƻƴǘƛƎƴŞΦ 5Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ǎǳŎŎŝǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

ŘŜ /ƻǊƴŞΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ 

ƛƴŘƛǉǳŞ ƴΩŀǾƻƛǊ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Lors du questionnement des communes quant à la présence de zones humides sur leurs territoires, 7 

communes ont reconnu posséder des zones humides. Parmi celles-ci, 6 ont localisé au moins un site 

sur le territoire communal. Les informations communales représentent une faible surface de zones 

humides tandis que la fiabilité de leurs données varie Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

ZNIEFFs. 

 

Conclusion relative aux données récoltées 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řes données récoltées deux principales problématiques : 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
du SAGE entre 2 régions. 
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[Ŝ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƴŜ ǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩǳƴ 

contexte général peu sensible à la problématique zones humides, dans un environnement fortement 

anthropisé sur le plan des milieux naturels présents. 

Le territoire du SAGE Authion se situe : 

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

Le drainage est très présent sur ce territoire, du fait des propriétés hydromorphes des terrains en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ŀǊƎƛƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides apparaît alors être en conflit avec des usages et une utilisation des terres très anciens. 

Les données ayant une bonne exhaustivité et une bonne pertinence sont peu nombreuses, ce qui est 

une problématique générale des données fines de terrain. Nous pouvons également remarquer une 

hétérogénéité des données du fait de la situation géographique du SAGE, « à cheval » entre deux 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ 

Parmi les données disponibles nous avons : 

- ŘŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ ǇǊŞ-localisation des zones humides, 

- des données pédologiques, qui selon leurs pertinences (en particulier liée à leur date de 

production et aux aménagements réalisés) et leurs disponibilités peuvent servir à la 

ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜΦ ¦ƴŜ 

analyse particulière a été rŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩLbI ŘΩ!ƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 

±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфттΦ 

- de données issues de relevés de terrain lors : 

¶ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞ : site Natura 2000 de la Vallée de la 
Loire, 

¶ de cartographie de zones humides sur des ensembles de grandes tailles (talwegs 
principaux, et zones humides de plus de 1 ha) du coté Indre et Loire du SAGE. 

Concernant les modélisations existantes nous pouvons relever deux résultats différents, avec des 

approches différeƴǘŜǎΣ ƭΩǳƴŜ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ 

caractéristiques géologiques couplées à la topographie. Leur analyse avec les données existantes de 

terrain fait ressortir une faible pertinence des modèles : 

- Le premier, réalisé sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘŀƭǿŜƎǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƳŀǊǉǳŞŜΣ 

- [Ŝ ǎŜŎƻƴŘΣ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

topographiques, fait ressortir « une tendance » à la prédisposition des zones humides à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ 

zones humides. 
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[Ŝ ōǳǊŜŀǳ Řǳ {!D9 ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation sur la partie 

Indre et Loire du SAGE, qui rendra disponible à un moindre coût, des données homogènes sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {!D9Φ 
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Phase 2 : Identification des enveloppes de référence  
 

1. Homogénéisation de la base de donnée 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ la phase 1 a été analysé et dissocié en 3 classes : 

- Les zones humides potentielles ou à dominante humide, 

- Les zones humides probables, 

- Les zones humides effectives. 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŎƻƭǘées 
suivant les trois classes créées. 

Zones humides potentielles ou à dominante humide  
Elles délimitent les zones du bassin versant susceptibles de contenir des zones humides ou des zones 

à composante humide, répertoriées au titre de divers inventaires et classements nationaux, 

régionaux ou départementaux (ZNIEFF, Natura 2000, Corine Land Cover, arrêtés préfectoraux de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǊŀƳǎŀǊΣ hb½IΣ ŜǘŎΧύΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides probables qui elles-mêmes incluent les zones humides effectives. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ζ porter à 

connaissance » issus de la phase 1 sont restitués sur support informatique (CD-wƻƳ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ 

un exemplaire). Il a ainsi été créé autant de couches (ou fichier) SIG que de sources de données pour 

cette classe de zones humides. Les ensembles de couches sont nommés selon la nomenclature 

suivante : 

 ZH_potentielles_ « Nom de la couche »  

Soit « ZH_potentielle_N_2000_SIC_ZSC_Centre » pour les zonages pouvant contenir des 

zones humides issus des données Natura 2000 des Zone de Conservation Spéciale de la 

région Centre. 

Pour chaque donnée disponible, une recherche sur le lien entre la définition du zonage et des 

caractéristiques dŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ǎŜǎ 

données a été analysé aux vues : 

- De sa position topographique, analysée depuis le MNT, 

- 5Ŝ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŞǊƛŜƴƴŜΣ 

- De ses caractéristiques propres (nature de la délimitation, objet de la mesure, fiche 
ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ΧύΣ 

[Ŝǎ ƻōƧŜǘǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ !ƛƴǎƛ 

ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ susceptibles de contenir des 

zones humides. 
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Zones humides probables ou enveloppes de référence  

Elles délimitent et caractérisent les secteurs de « forte probabilité de présence des zones humides », 

ǎƻƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ Ŝǘ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 

humides effectives est hautement probable. Originellement présentant des caractères plutôt 

humides, elles ont pu perdre ce caractère suite à des modifications anthropiques (drainage, 

ǊŜƳōƭŀƛǎΧύΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ǇŀǊ 

leurs caractéristiques topographiques. 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ 

ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ сΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ǇǊŞ-localisation par photo-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du bassin versant sont à la base de la définition de ces enveloppes de référence. La démarche suivie 

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŧonǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ н ǎǳƛǾŀƴǘΦ 

La pré-localisation des zones humides réalisée par la DREAL des Pays de la Loire sur la partie Maine et 

[ƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ LƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Řǳ {!D9 όǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύΦ 

Rappel concernant la méthodologie liée à la prélocalisation des zones humides : 

Cette pré-localisation est faite sur la même méthodologie que sur la partie Maine et Loire 

avec une phase de terrain suivie de deux interprétations par des personnes différentes pour 

minimiser les eǊǊŜǳǊǎ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

des placettes de terrain réalisées est présente en annexe 7. La méthodologie de saisie est 

explicitée au paragraphe 5 dans le sous paragraphe « Méthodologie » des résultats de la 

photo-interprétation des zones humides en page 33. 

Zones humides effectives  
9ƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффн Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘile. Elles peuvent correspondre à une part plus ou 

moins importante des enveloppes de référence (ou du zonage « zones humides probables »), 

essentiellement en fonction des aménagements opérés sur le territoire considéré. 

La définition des zones humides est ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer 

octobre 2009 (annexe 1). 

« Χ¦ƴŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

мϲύ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴs la liste figurant à 

ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦм Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ мΦн Χ 

2°) Sa végétation, si elle existe, est caractérisée par : 

- {ƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ нΦм 

au présent arǊşǘŞΧ 

- {ƻƛǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŞƴƻƳƳŞŜǎ ζ habitats », caractéristiques de 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Χ » 
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Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝǎǘ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ п Řǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƛƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭa caractérisation des 

sols de zone humide. 

 

Figure 1 Υ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƭƻƴ ƭϥŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ D9tt! 

 

Les zones humides effectives sont identifiées via des inventaires de terrain, lors de cartographie des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ муκлмκмл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 

l'environnement, celle-ci explique et illusǘǊŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊōǊŜ 

décisionnel des inventaires des zones humides. Des extraits de cette circulaire sont présentés en 

annexe 2. 

Une homogénéisation des données est faite concernant les données des zones humides effectives 

pouǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜƴǘ ǇŀǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƻōƧŜǘ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŀƴǘ ƭŀ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ƻǳ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜΦ 
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2. Obtention des zones humides probables ou enveloppes de 

référence 

En complément de la pré-localisation des zones humides par photo-interprétation, nous avons 

proposé la création des enveloppes de référence des zones humides par une modélisation 

mathématique se basant sur le résultat de la photo-interprétation et le croisement avec la 

topographie. 

[Ŝ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜs de forte probabilité de présence des 

zones humides que nous appellerons : Enveloppes de référence. 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ : 

¶ des résultats de la photo-interprétation, 

¶ des zones humides connues (éléments des zones humides effectives), 

¶ de la Bd Alti® ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ƛŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du 1/25 000e. 

Calage de la modélisation  

Une première modélisŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞōŀǳŎƘŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ 

référence (figure ci-dessous et annexe 8) : 

 

Carte 1 : Résultat de la première modélisation des enveloppes de référence. 
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Cette première modélisation a été réalisée en deux fois pour aider à choisir les paramètres de la 

modélisation. 

Ainsi il a été créé une enveloppe basée sur les objets de forte fiabilité uniquement en excluant les 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŀǎǎŜȊ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΦ 9ǘ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻ-interprétation 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 

Il est apparu plusieurs éléments lors de la lecture de ce résultat : 

- ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ 

- ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΣ 

Pour expliquer ces phénomènes nous pouvons avancer plusieurs éléments : 

- la précision du MNT assez faible (50m), qui ne permŜǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǿŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ 
la micro-topographie des secteurs les plus humides, 

- ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŀ ǇƘƻǘƻ-interprétation peu pertinente 
ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƧŜǘ ǎŀƛǎƛǎ όƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŦŀŎƛŝǎ ǎǳǊ ƭŜs photographies aériennes non 
explicites ǉǳŀƴǘ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜύΣ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŝƭŜΣ 

- la présence de nombreuses peupleraies qui pourraient ne pas être « entièrement » 
représentatives des zones humides réelles. 

Les échanges avec le SAGE ont alors permis de définir les options à choisir pour la création des 

enveloppes de référence sur le territoire du SAGE. Ainsi : 

- il a été choisi de proposer un seul paramétrage pour les enveloppes de référence, celle-ci 
correspondant à une enveloppe de forte probabilité de présence de zones humides, 

- il a été choisi de conserver pour la modélisation uniquement les objets de bonne fiabilité 
όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ґ мύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳ мκн5 000e a servi à la création 
des enveloppes de référence, celles-Ŏƛ ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
modélisation (précision faible dǳ ab¢ Ŝǘ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻōƧŜǘ ǎŀƛǎƛǎύΦ 

Apport des cartes pédologiques  

/ŀǊǘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ 
CetǘŜ ŎŀǊǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŜƭƭŜ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ 

plus récents de 1977. Lors de la phase terrain, en lien avec la photo-interprétation, des sondages ont 

été réalisés pour vérifier la nature des sols actuels. Concernant leur structure et composition 

générale, cette carte semble toujours valide, cependant concernant le caractère hydromorphe des 

ǎƻƭǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ 
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rend cette donnée beaucoup moins fiable (disparition des traces réductiques1 en particulier et 

présence possible de traces rédoxiques2 résiduelles). Il a donc été réalisé une analyse de la notice 

pour déterminer les unités de sols ayant, « le plus de chance ηΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎŜǊǾé leur caractère 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ aǊ 5ǳŎƻƳƳǳƴ ό!Dwh /!at¦{ h¦9{¢ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƎŜǊǎύ ŀ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎΣ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ 

annexe 9. 

/ŀǊǘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ 
LŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǊŞŎŜƴǘŜǎ όмффр Ŝǘ мффтύΣ ŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

analyse du caractère hydromorphe des sols selon la présence (ou non) et la profondeur Υ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ 

réductique (gley), rédoxique (pseudo-gley) et temporaire ou perƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳΦ 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer ƻŎǘƻōǊŜ нллфΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ƭŜǎ 

plus marquées comme base des enveloppes de référence. Ce choix est en partie restrictif car la classe 

ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer octobre 2009, elle 

ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǉǳƛ 

ne le sont pas. 

Agrégation des cartes pédologiques 
Pour les secteurs où les cartes pédologiques se « superposent » et ne coïncide pas parfaitement nous 

ŀǾƻƴǎ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

enveloppe plus restrictive sur la partie Indre et Loire. 

Obtention finale des enveloppes de référence des zones humides  

[ŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ 

référence des zones humides du SAGE Authion. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {LD ŀ ŞǘŞ ǊŜƭǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀǊǘŜŦŀŎǘǎ3 pouvant compliquer 

sa lecture. Ainsi les zones ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ à la dizaine de mètre carré non incluses dans les 

enveloppes ƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 

ŘΩŀǊǘŜŦŀŎǘ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜǎΦ 

La carte suivantŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ мл ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜs enveloppes de référence. 

                                                           
1
 Réductique : un sol est dit rédǳŎǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩLƭ Ŝǎǘ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ visible en 

particulier grâce au fer et manganèse par une teinte bleu-vert, cela est dû à un engorgement permanent du sol 

2
 Rédoxique : un sol est dit rédoxique lorsque la nappe subit des variations saisonnières, d'où réduction 

mobilisation du fer en période de saturation, et oxydation immobilisation du fer en période de non-saturation. 

3
 Artefact : phénomène créé de toute pièce par les conditions expérimentales, ici créé par la modélisation 

informatique qui a pour résultat de produire des objets non interprétable à la lecture, ex Υ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 

de tailles très faibles en alignement parfaitement rectiligne. 
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Carte 2 : Enveloppe de référence des zones humides définie par modélisation et caractéristique pédologique. 
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3. Intégration des inventaires de terrain au logiciel Gwern 4 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ŀǇǇƻǊǘŞ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜs de terrain, 

parmi ceux-Ŏƛ ƴƻǳǎ ǊŜƭŜǾƻƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 000 m² du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΦ 

Les autrŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŦƛƴŜ όŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ DǿŜǊƴ ǎŀƴǎ fiche et sans donnée 

associée à ces milieux. 

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎΦ [Ŝ ŦƛŎƘƛŜǊ ǉǳƛ 

ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǳƴ ŎƘŀƳǇ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 

codification des milieux suivant la typologie Corine Biotope5, ce champ a été intégré à la base de 

données du logiciel Gwern. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴƻƳƳŞ : ZH de plus de 10 000m² 

Indre et Loire. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎe sont vu attribuer un identifiant unique se présentant ainsi : 

« ZH_CGDDT37_ »+ « numéro ŘΩƻǊŘǊŜ ». 

[Ŝǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ {LDΦ 

 

                                                           
4
 Logiciel Gwern : GWERN est un logiciel développé par le Forum des Marais Atlantiques, dans le cadre de son 

partenariat avec le Conseil général du Finistère en 2008-2009 (www.zoneshumides29.frύΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

permetǘǊŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ 

caractérisation, par la visualisation simultanée et dynamique de la cartographie et des données attributaires. 

D²9wb ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ 

de faciliter leur exploitation. 

5
 Typologie Corine Biotope Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 

http://www.zoneshumides29.fr/
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4. Analyse des résultats de la photo-interprétation et de la 

modélisation des enveloppes de référence 

Analyse des principaux résultats de la photo -interprétation  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ƎŞƻǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǇǊŞ-localisés depuis 

la photo-interprétation (la méthodologie de la photo-interprétation des zones humides est présentée 

en page 33). 

[ŀ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 

 

Carte 3 : Résultat de la prélocalisation des zones humides par photo-interprétation. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞ-localisées par ce procédé représente 6 670 ha, ce qui représente 

пΣр҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ {!D9Σ Řƻƴǘ фпс Ƙŀ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

Résultats globaux : typologie et fiabilité de la saisie 
La répartition du type de zone humide photo-interprétée est présentée dans la figure suivante. 
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Figure 2 : Graphique de répartition des objets saisis selon leur typologie et leur fiabilité 

Il apparait tout de suite un élément particulier : la prépondérance surfacique des peupleraies parmi 

les objets saisis, celles-ci représentent 48,9% des surfaces. Ensuite les prairies occupent 35,5% de la 

surface de zone humide photo-interprétée. 

[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴt moins de 15% de la surface, cela 

concerne : les friches, les cultures, les boisements puis les marais. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎŀƛǎƛǎ : 

 

Figure 3 : Graphique de représentation de la fiabilité des objets selon leur typologie. 

Les taux de fiabilité les plus forts ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ŎŜƭŀ 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǎƻƛǘ : 
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- ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 
aériennes et leur situation topographique en particulier pour les marais, 

- pour les zones aménagées par leur difficulté à être interprétée, qui impose une saisie très 
stricte et donc uniquement pour des objets où la saisie est très fiable. 

Les peupleraies sont aisément distinguables sur les photos-aériennes de part les alignements 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƛŎƛ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŏƻncernant les caractéristiques 

humides du terrain. En majorité les peupleraies sont implantées sur des sols à tendance humide ce 

ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΦ Les friches et les boisements possèdent un 

taux de forte fiabilité supérieur à 55%, qui rend compte de la plus grande diversité de faciès 

rencontrés sur les photo-aérienne et sur la difficulté plus importante de les interpréter. De la même 

manière la fiabilité des cultures est la plus faible du fait de la très grande diffculté de faire le lien 

entre faciès observé et hydromorphie des sols. Les objets saisis sont souvent saisis sur la base de 

variations de faciès importantes suivant la topographie qui peuvent être le signe de croissance 

ŘƛŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴs le sol. 9ƴŦƛƴ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

fiabilité assez forte (sur les différentes pré-localisations que nous avons réalisé : Basse normandie, 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ [ƻƛǊŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜύΣ ǎƻƴǘ ƛŎƛ ŘΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜΦ /ŜǘǘŜ Ǿŀƭeur 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜs au sein des prairies du territoire du 

SAGE, de manière générale les prairies sont exploitées de manière intensive ce qui limite les faciès 

habituellement remarquables des prairies humides (taches de joncs, petits fossés ou mares entourés 

ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΧύΦ 

Analyse par Bassin versant 

Surface et typologie 

Une analyse des surfaces par bassin versant est réalisée dans les tableaux et graphiques suivants : 

SECTEUR 
BASSINS 

VERSANTS 
SUPERFICIE (HA) 

SURFACES 

PRELOCALISEES 

% 

COUVERTURE 

Secteur 1 

Changeon 18864 606 3% 

Les Loges 2565 59 2% 

Anguillère 2190 23 1% 

Automne 6338 130 2% 

Secteur 2 
Lathan 37871 1698 4% 

Curée 9570 620 6% 

Secteur 3 
Couasnon 29069 1311 5% 

Aulnaies 5259 159 3% 

Secteur 4 
Lane 5871 140 2% 

Authion amont 12698 501 4% 

Secteur 5 Authion aval 18409 479 3% 

Total BV Authion 148704 5724 4% 

Tableau 1 : Répartition des surfaces pré-localisées par bassin versant 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇǊélocalisées sur les différents bassins versant ne fait pas ressortir 

particulièrement un secteur géographique, le pourcentage de couverture varie entre 1 % et 6 % de la 

surface des bassins versants. Ces chiffres apparaissent assez faibles au vue des caractéristiques de 

certains sous-bassins versants (qui topographiquement et historiquement pourraient présenter des 

surfaces importantes de milieux à tendance humide). Ces chiffres font ressortir une des 

caractéristiques du secteur à savoir la très forte exploitation des terres avec une très faible 

expression des faciès qui sont interprétables sur les photo-aériennes. Les secteurs plus forestiers 

ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜΣ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ƭŜ ŦŀŎƛŝǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ 

caractère de ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation. 

Selon les résultats de la prélocalisation, les bassins versants qui pourraient accueillir le plus de zones 

humides serait ceux Υ ŘŜ ƭŀ /ǳǊŞŜ Ŝǘ Řǳ /ƻǳŀǎƴƻƴΦ 9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

(Donnée Corine Land Cover Υ ŎŀǊǘŜ LΦмн ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ {!D9Σ ƻǳ ŎŀǊǘŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ оύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants parmi les plus riches en prairies expliquant en cela la photo-interprétation de surface plus 

importante du fait de leur meilleur visibilité sur les photo-aériennes. 

Le tableau suivant permet de distinguer les variations de saisies par milieux (par unité de surface 

saisie). 

 

Figure 4 : Graphique présentant la typologie des objets saisis par bassin versant. 

 

Il ressort une certaine variation entre chacun des bassins versants, ainsi le bassin versant de 

ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ ŀƳƻƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΦ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ 

ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŀƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎe parmi les 

objets photo-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞǎΦ 9ƴŦƛƴ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 

bassin versant du Lane qui possède une forte proportion de culture parmi les objets photo-

interprétés. 
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[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǊ ƭΩƛmportance des objets photo-interprétés par rapport à la 

surface de chacun des bassins versants. 

 

Figure 5 : Graphique présentant les surfaces et la typologie de la photo-interprétation par bassin versant. 

/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞ-localisation suivant les 

bassins versants vus dans le premier tableau de ce chapitre. 

Fiabilité 

Le tableau suivant présente les surfaces (en hectare) représentatives de chacun des indices de 

confiance. 

SECTEUR 
BASSIN 

VERSANT 

FORTE 

FIABILITE 

FIABILITE 

MOYENNE 
DOUTEUX LOGIQUE 

Secteur 1 

Changeon 538 134 15 3 

Les Loges 62 20 1 0 

Anguillere 21 9 1 0 

Automne 133 30 7 0 

Secteur 2 
Lathan 1482 551 54 1 

Curee 519 200 0 0 

Secteur 3 
Couasnon 963 434 24 2 

Aulnaies 114 64 4 0 

Secteur 4 

Lane 138 60 0 0 

Authion 

amont 
366 159 0 2 

Secteur 5 Authion aval 423 129 4 7 

Total BV Authion 4758 1788 110 15 

Tableau 2 : Surface des objets saisis par la photo-interprétation par bassin versant. 



27 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ с ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƻƴ ǎΩŀǇŜǊœƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

homogène quel que soit le bassin versant ce qui permet de ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƛŜ ǎǳǊ 

ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊétation. Cette information confirme les impressions des photo-interprètes à savoir 

une photo-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur des terres sur le plan agricole (culture, prairie fortement entretenue, peupleraie). 

 

Figure 6 : Graphique présentant la représentativité de la fiabilité des objets saisis par bassin versant. 
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Résultat s ÄÅ ÌÁ ÍÏÄïÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÐïÄÏÌÏÇÉÑÕÅÓ 

[ŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴtégration des couches pédologiques ont permis la réalisation des enveloppes 

de référence, les résultats présentés ci-dessous sont basés sur ces deux données. 

Le tableau et les graphiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ : 

SECTEUR 
BASSIN 

VERSANT 

SUPERFICIE 

EN HA 

SURFACE DE L'ENVELOPPE DE 

REFERENCE EN HA 

% 

COUVERTURE 

Secteur 1 

Changeon 18864 5334 28% 

Les Loges 2565 652 25% 

Anguillere 2190 400 18% 

Automne 6338 1407 22% 

Secteur 2 
Lathan 37871 11251 30% 

Curee 9570 3991 42% 

Secteur 3 
Couasnon 29069 7327 25% 

Aulnaies 5259 1390 26% 

Secteur 4 

Lane 5871 2203 38% 

Authion 

amont 
12698 4147 

33% 

Secteur 5 Authion aval 18409 5633 31% 

Total BV Authion 148704 43733 29% 

Tableau 3 Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜloppe de référence par bassin versant. 

 

 

Figure 7 : Graphique présentant la couverture des enveloppes de référence par bassin versant. 
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Comparaison des résultats  

[Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ tout autre mesure par rapport 

au résultat de la photo-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŝǘ 

celui présentant les objets de la photo-interprétation il semble exister un lien. Les variations relatives 

entre chaque bassin versant étant globalement respectées (figure 8 ci-ŘŜǎǎƻǳǎύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 

bassin versant du Lane. Cette observation peut dans une certaine mesure accréditer le choix réalisé 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜǎ ŘŜǎ cartes pédologiques 

comme enveloppes de référence. 

 

 

 

{ƛ ƭΩƻƴ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ un facteur proche de 10, 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘƛȄ Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞ-localisation. Les 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǴ ƭΩŞŎŀǊǘ ŘƛŦŦŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜ [ŀƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭƛŝǊŜ (où la photo-interprétation est en 

plus fort retrait comparativement aux autres bassins versant). 

Figure 8 : Graphique de comparaison des taux de couvertures de l'enveloppe de référence et de la pré-

localisation par photo-interprétation. 



30 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

5. Atlas cartographique  

/ÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭÁÔÌÁÓ 

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ωŀǘƭŀǎ ƳƻƴǘǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

échelles et cartographies : 

- ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- la typologie et la fiabilité de la pré-localisation par photo-interprétation, 

- et présente les enveloppes de référence des zones humides. 

Ce document rend accessible de manière simple (format papier accessible à tous) et visuelle (par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ǎǳǊ ŦƻƴŘ LDbύ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƻǳ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ Ȋƻƴes humides. 

/Ŝǘ ŀǘƭŀǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ ƛƭ 

peut par exemple être utilisé comme : 

- !ƭŜǊǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

zone humide, 

- .ŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

- hǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

milieux. 

[Ωŀǘƭŀǎ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ :  

a) celle du SAGE dans son ensemble (1/250 000e),  

b) des principaux bassins versants (1/50 000e) 

c) et par commune (1/25 000e). 

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ 

ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ou la lecture qui peut en être fait. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ п ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ 

a) Une cartographie de synthèse des zones humides potentielles, 

b) Une cartographie présentant les résultats de la photo-interprétation : 

o  selon les types de milieux photo-interprétés, 

o selon la fiabilité des objets photo-interprétés, 
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c) Une cartographie présentant les enveloppes de forte probabilité de présence des 

zones humides et les zones humides déjà inventoriées. 

 

%ÃÈÅÌÌÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

a) SAGE Authion au 1/250 000e 
Cette carte permet de situer la répartition globale des données existantes, ainsi que la répartition 

des enveloppes de référence. Elle ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ Ƴƛƭieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 et également de situer les principaux bassins versants du sage. 

Une seconde carte au 1/250 000e ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƛǘǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ !о ŀǳ мκрл лллe des grands 

sous bassins versants. 

b) SAGE Authion au 1/50 000e 
Une carte grand format est produite au 1/50 000e, elle permet de préciser la carte au 1/250 000e en 

autorisant une localisation fine des trois classes de zones humides : zones humides potentielles, 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ 

la répartition, la localisation et les limites des grands secteurs humides. Elle est également un bon 

outil de communication pour ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

et ainsi de mieux appréhender les réseaux fonctionnels. 

Elle peut également être un outil de réflexion pour la définition de la trame bleue. 

c) Grands bassins versants du SAGE au 1/50 000e 
Les cartes des grands bassins versants du SAGE sont  établies au 1/50 000e sur un format A3. Cette 

ǘŀƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘs de travail facilement utilisables et reproductibles. Chacun des 

sous bassins versants du SAGE est ainsi découpé en plusieurs plans A3 qui sont « accolables » pour 

ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŎƻƴŎŜrné. 

/ŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs de gestion et de 

restauration des zones humides selon les enjeux et contraintes de chacun des espaces concernés. 

d) Cartes communales au 1/25 000e 
Les cartes communales au 1/25 000e au format A3 sont les documents les plus fins utilisables pour 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǳǊ intégration 

ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƻǳ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ 

il convient alors de prendre contact avec le SAGE pour obtenir des cartes sur des secteurs 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŀǳ ŦƻǊƳŀǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ ό{LDύΦ 
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Cartographies  

a) Carte de synthèse des Zones Humides potentielles 

Eléments cartographiés 

Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ réglementaires, mais uniquement 

des objets appartenant à ces périmètres qui ont une prédisposition à la présence de zones humides. 

/ŜǘǘŜ ǇǊŞŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ : 

topographie, occupation du sol oǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭŜǎ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ όŦƛŎƘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜΣ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ 

ŜǘŎΧύΦ 

Les sources des données présentées sont les suivantes : 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜǎ ½bL9CC ό½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜύ Τ 

¶ Les sites Natura 2000, 

¶ La cartographie Corine Land Cover, 

¶ Les sites possédant un arrêté de protection de biotope, 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ w!a{!w όǘǊŀƛǘŞ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

des zones humides et de leurs ressources), 

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩObservatoire National des Zones Humides 

(ONZH), 

¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ 

¶ Les sites classés et les sites inscrits. 

Légende 

 

Figure 9 : Légende de la typologie utilisée sur l'atlas des zones humides potentielles. 
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b) Résultat de la photo-interprétation des Zones Humides 

Méthodologie 

Le présent travail de pré-localisation par photo-interprétation a été réalisé sur le système 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ a!t LƴŦƻΣ ό{LDύΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ La photo aérienne (BD Ortho 2008 pour le Maine et Loire et 2003 pour la partie Indre et Loire), 

¶ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ aƻŘŝƭŜ bǳƳŞǊƛǉǳŜ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ όab¢ύ 

¶ Le réseau hydrographique, 

¶ La carte géologique. 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ǘŜȄǘǳǊŜ ŘŜǎ 

images photographiques aériennes, couplées aux autres données pour leur interprétation. 

Le contour des zones identifiées est dessiné et ƭŜǎ ǘŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ όƛƴŘƛŎŜ 

correspondant à la typologie de la ZH et un indice de confiance). 

Principes généraux de saisie : 

¶ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴǳƳŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ мκр 000 ; 

¶ La saisie est effectuée par sous bassin versant en suivant le réseau hydrographique ; 

¶ La surface minimale des zones humides recensées est de ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1000 m². Certaines zones 

humides de surface inférieure à 1000 m² ont été recensées lorsque leur fiabilité est bonne, cela 

concerne en particulier les planǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀƭǿŜƎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ 

ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Τ 

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘΣ ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ, hormis les bassins techniques (tels ceux des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎύΦ  

¶ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǎŀƛǎƛǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-

ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳ ƴƻƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ 

ōƻǊŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǇŀǎǎŜ ŀƭƻǊǎ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ de la 

haie ; 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜΦ 

¶ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻ Υ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘȅǇŜ 

ζ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ ηΣ ǘŜȄǘǳǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƻǊƛƳŞǘǊƛŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ǎƻƳōǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎelle, ces 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎƻǳǇƭŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ 

essentiellement, mais aussi géologie). Les parcelles présentant un aspect très homogène ne sont 

pas cartographiées, sauf dans le cas où elles se situent à un emǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
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ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘΩǳƴ ǘŀƭǿŜƎ Ŝǘ 

ōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘŜǎΦ ¦ƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

fiabilité spécifique rend compte de ce contexte de saisie « logique » .  Dans le cas de parcelles 

présentant un faciès assez peu marqué, ou situées dans des contextes topographiques 

défavorables, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

de cette situation ; 

¶ [ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 

particulièrement pour les parcelles à faciès peu marqué. Pour la photo-interprétation, la grille du 

MNT est convertie en courbes de niveau avec un pas de dénivelé de 5 mètres;  

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǇƭŀƴǎ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ 

photo-interprète doit alors analyser les hétérogénéités de texture et de teinture des zones 

humides en fonction de chaque orthophotoplan. 

¶ Les bois (hors peupleraies) sont pratiquement exclus de la photo-interprétation dans la mesure 

ƻǴ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎƻƭΦ 

!ǇǊŝǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƘƻǘƻ-interprète complète systématiquement les 2 champs 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ ¦ƴ ŎƘŀƳǇ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŎΩŜǎǘ Ł 

ŘƛǊŜ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭΩŀǳǘǊŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ humide. 

Typologie des objets saisis 

Eléments cartographiés 

Les milieux utilisés pour le champ concernant la typologie sont les suivants (le chiffre correspond à 

ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎύ : 

1) tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

2) Peupleraie 

3) Culture en continuité de plusieurs zones humides 

4) Prairie humide 

5) Friche humide et milieu perturbé 

6) Bois en continuité de plusieurs zones humides 

7) Roselière 

8) Vasière et schorre 

9) Marais 

10) Zones aménagées 
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Légende : 

 

Figure 10 : Légende de la typologie utilisée sur l'atlas des résultats de la photo-interprétation. 
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Fiabilité des objets saisis 

Eléments cartographiés 

Les indices renseignant le champ de fiabilité sont au nombre de 4, le caractère humide de chaque 

zone se voit attribuer une classe de fiabilité de 1 à 3 par fiabilité décroissante. 

En classe 1 : des zones humides de bonne fiabilité. 

En classe 2 : des zones humides de fiabilité moyenne présentant une bonne situation et un faciès 

incertain. 

La classe 3 correspond essentiellement à des parcelles présentant un faciès peu caractéristique et 

une mauvaise situation géographique (ex. terrain en forte pente). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊǘƘƻǇƘƻǘƻǇƭŀƴ όex. zone à faciès peu marqué de fond de vallée en continuité 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύ ǎƻƴǘ ŎƻŘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ пΦ 

Légende : 

 

Figure 11 : Légende de la fiabilité utilisée sur l'atlas des résultats de la photo-interprétation 
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c) Carte de synthèse des Zones Humides : Enveloppes de référence et 
zones humides inventoriées 

Eléments cartographiés 

La délimitation de ces enveloppes est faite :  

¶ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ fondée sur les résultats de la photo-

interprétaǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ 

¶ Sur la base des cartes pédologiques au 1/25 000e ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ ŀƴŀƭȅǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 

ǇŞŘƻƭƻƎǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ мфтт ό/ŀǊǘŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩAuthion de JM Servant), 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ όŎŀǊǘŜ 

pédologique de Château la Vallière et de Chinon ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 37). 

Les délimitations des zones humides actuellement inventoriées ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΦ 

Légende 

 

Figure 12 : Légende de la carte des enveloppes de référence de l'atlas. 
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Phase 3 : Hiérarchisation des enveloppes de référence de s 

zones humides et proposition de mesures de gestion et de 

prise en compte de ces milieux  
 

 

Cette troisième phase se décline en 3 sous parties : 

 

1) Hiérarchisation des enveloppes de référence vis-à-vis des enjeux retenus par le SAGE 

Authion, 

 

2) Analyse des preǎǎƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ 

a. Pressions agricoles 

¶ Etude diachronique de sept placettes sur le territoire du SAGE Authion, 

¶ !ǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ 

b. tǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

c. {ȅƴǘƘŝǎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ. 

 

3) Mesures de gestion et de prise en compte des zones humides. 
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1. Hiérarchisation des enveloppes de référence vis-à-vis des enjeux 

retenus par le SAGE Authion 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ смл ƪƳч ǊŞǇŀǊǘƛŜ sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ пул YƳч ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǊŜǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du SAGE Authion. Sur ces surfaces la présence de zones humides est fortement probable. 

Les comparaisons faites sur des territoires possédant des inventaires de zones humides font état 

ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ фл Ŝǘ фр҈6Σ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ 

les zones humides inventoriées ou se trouvent en continuité directe. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜs ainsi produites représentent une surface au 

Ƴƻƛƴǎ о Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

Rappel réglementaire 

SDAGE Loire-Bretagne 2010-2015 dans son chapitre 8 « Préserver les zones humides et la 

biodiversité » fixe comme objectif : 

- 8A Préserver les zones humides : « [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀƎƛǊ Ł 

ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ΧŜƴ ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴΧŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ de valorisation 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΧ/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǾƻƭŜǘ 

prioritaire des SAGE », 

- 8B Recréer des zones humides disparues, restaurer les zones humides dégradées pour 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ 

- 8D Favoriser la prise de conscience, 

- 8E Améliorer la connaissance,  

Et les dispositions suivantes : 

- 8A-м ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ Les schéma de cohérence territoriale et 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ştre compatibles avec les objectifs de protection 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ {!D9Χ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ƻǳ 

ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ώŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎϐ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧ [Ŝǎ t[¦ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜƴǘ ώΧϐ ƭŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǘŜŎǘǊƛŎŜǎ ώΧϐ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 

ǇǊŞŎƛǎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

particulières qui leur sont applicables Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

                                                           
6
 Comparaison faite sur le territoire du PNR Perche par la DREAL BN et sur une partie du SAGE Vie-Jaunay par 

notre cabinet lors de notre intervention sur le département de la Vendée. 
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- 8A-н ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ : « Χ [Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ 

ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-1 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 

- 8B-1 Plan de reconquête des zones humides, « Dans les territoires où les zones humides 

ont été massivement asséchées au cours des 40 dernières années, les SAGE concernés 

comportent un plan de recoƴǉǳşǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

perdues, 

- 8B-2 « 5ŝǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ ǎŀƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǾŞǊŞŜΣ Ł ƭŀ 

disposition de zones humides, les mesures compensatoires proposées par le maître 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration 

de zones humides équivalentes, sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. 

A défaut, la compensation porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface 

ǎǳǇǇǊƛƳŞŜΧ », 

- 8E-1 concernant les inventaires de zones humides : « Χ ƭŜǎ {!D9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 

enveloppes de forte probabilité de présence de zones humides. Ils hiérarchisent ces 

ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ zones humides η ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

du ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Χ » Concernant les inventaires « Χ 

ils procèdent par étapes successives en commençant par les enveloppes prioritaires. » 

 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊchiser ces surfaces et 

de définir des priorités vis-à-vis des enjeux retenus par le SAGE Authion. 

/ƛƴǉ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

le territoire, tels que présentés par le tableau suivant. 

  

Figure 13 : Tableau de hiérarchisation des enjeux du SAGE. 

!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǊƾƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Řes zones humides vis-à-vis de ces 

ŜƴƧŜǳȄΦ /ŜǘǘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ 
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document diagnostic du SAGE (Diagnostic Global ς Ƴŀƛ нлмлύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řes lieux du SAGE. 

! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴΣ Ŝǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ рс Řǳ 

document Diagnostic Global de mai 2010. Le péǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ {Şƴƻ-

¢ǳǊƻƴƛŜƴ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊŜǎǘƛƳŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜΦ [ŀ ŎŀǊǘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ 

ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 όŎŀǊǘŜ LΦмлōύΦ 
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a) Enjeu Gestion quantit ative des ressources ɀ Enjeu de niveau 1 

Cet enjeu se manifeste essentiellement vis-à-vis de deux aspects : 

 

[ŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ revêtent les nappes du Cénomanien 

vis-à-vis de cette ressource. La situation de cette nŀǇǇŜ όƴƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 

ressource) a abouti à la proposition de son classement prioritaire en zone de répartition des eaux 

(une zone de répartition des eaux ou ZRE se caractérise par une insuffisance chronique des 

ressources en eau par rapport aux besoins). 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƛƭŀƴǎ ŀǇǇƻǊǘǎ-prélèvements, la 

zone libre du Cénomanien  satisferait prés de 84% des besoins globaux (tableau page 65 du 

Diagnostic global du SAGE Authion ς Mai 2010) pour les prélèvements (apports estimés à 841 Mm3 

pour des prélèvements de 1 050 Mm3). 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ǎƻƴǘ Ł 

privilégier, en particulier la conservation des zones humides présentes.  

Toutefois la carte I-млō ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Řǳ {!D9 ƛƴǾƛǘŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ н ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis de ces 

nappes du Cénomanien: 

¶ Les zones de nappes libres relativement exposées par la perméabilité des terrains  

¶ Les zones de nappes captives mais protégées par des terrains peu perméables. 

 

Pour la partie captive de la nappe du Cénomanien, il a été évalué que les apports issus des nappes du 

Séno-Turonien (sus-ƧŀŎŜƴǘŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нл҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

nappe affleurante du Séno-Turonien dans les mesures de préservation de la ressource en eau. Cette 

ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ όǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ 

nappe du Séno-turonien) en constituent « pour une part η ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳΣ ƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎŎŜƴǘ 

sur le rôle des zones humides de ces massifs boisés. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ 

beaucoup moins contraignant que ce soit du fait de la nature même des nappes concernées (nappes 

alluviales à fort taux de renouvellement) ou de leur situation (nappe alluviale de la Loire). 

Compte tenu de ces aspects la grille de lecture suivante peut être proposée au regard de la 

vulnérabilité de la nappe du Cénomanien. 
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 Niveau 1 Ni veau 2 Niveau 3 
Gestion quantitative 

des eaux 

souterraines  

Périmètre de la nappe 

libre du Cénomanien, 

mal protégé par les 

terrains recouvrant 

(carte I10b de lõatlas) 

Périmètre de la nappe 

du Cénomanien 

protégé par des 

terrains 

imperméables, nappes 

du Séno-Turonien et 

des sables et calcaires 

de Touraine  

Autres  

 

Tableau 4 : Hiérarchisation de l'enjeu gestion quantitative des ressources en eau. 

 

 

Carte 4 : Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu de la gestion quantitative de la ressource en eau. 
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[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ  

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ƴŀǇǇŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ7 (nappes des alluvions en lien avec celles du Séno-Turonien, Cénomanien et des 

sables et calcaires de Touraine). 

[ŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Une exception peut toutefois être faite pour ƭΩŀǾŀƭ Řǳ /ƘŀƴƎŜƻƴΦ 

Pour le Lathan et la Curée, dans une moindre mesure, cet enjeu reste beaucoup moins prégnant du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ .ŀǊǊŀƎŜ ŘŜ wƛƭƭŞ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

naturelle confère une sensibilité de ces cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-vis des étiages, en particulier en période de 

fin de vidange de la retenue. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ Ŝƴ [ƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

sécuriser les besoins en la matière. 

Cette différenciation des cours ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ о ƴƛǾŜŀǳȄ 

de priorité tels que présentés dans le tableau ci-dessous : 

 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Gestion quantitative 

des eaux 

superficielles  

Cours dõeau 

réalimentés par leurs 

nappes 

dõaccompagnement. 

Lathan en aval de Rillé  

Le Changeon aval 

La Curée 

Val dõAuthion et Le 

Lane 

 

Tableau 5 : Hiérarchisation selon l'enjeu de maintien des débits à l'étiage. 

                                                           
7
 bŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Υ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƻƛǎƛƴ Ŝƴ 

forte interaction (alimentation, drainage) 
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Carte 5 : Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu de maintien des débits à l'étiage. 
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9ƴƧŜǳ vǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς Enjeu de niveau 1 

Vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 

en terme de : 

¶ Régulation et soutien des ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

périmètre du sous-bassin versant compte, rejoignant par-là ƭΩŜƴƧŜǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

ressource ; 

¶ 5ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊŀ ǇǊŝǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΦ /ŜǘǘŜ 

fonctionnalité participe ainsi au maintien du patrimoine écologique du bassin versant (notion 

de corridors écologiques ς trame bleue) ; 

¶ Maillon indispensable du cycle de la vie des espèces aquatiques en leur offrant zone de 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǎǎƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ȊƻƴŜ ǊŜŦǳƎŜΦ {ŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ 

alors être effective de façon plus ou moins permanente. Le réseau maillé de fossés et de 

ŎŀƴŀǳȄ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 

ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ 

biologiques de ces milieux. 

Par ailleurs concernant les zones humides, cet enjeu se superpose à lΩŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

(enjeu de niveau 2) dans la mesure où la richesse de ce patrimoine est directement liée à la qualité 

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀǎǎŜƻƛǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǇŀǊ Ǌapport au 

ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ό.Ř /ŀǊǘƘŀƎŜύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

situation selon la présence ou non de sites remarquables en terme de biodiversité (classements 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎύΦ ! ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ƴƻǳǎ ǳtiliserons les cartes des données 

patrimoniales et des écosystèmes aquatiques établies dans le cadre du diagnostic du SAGE. 

Le niveau de priorité le plus fort concernera alors les enveloppes situées à proximité immédiate des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ғ ол m). Le second niveau de priorité se base sur une distance supérieure qui 

se base sur le principe des habitats en lien avec les milieux humides, pour cela une distance de 500 m 

ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜs délimitations 

Řŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 9ƴŦƛƴ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ 

les enveloppes se trouvant à plus de 500 m du réseau hydrographique principal. 

Ainsi la définition de niveaux de priorité peut être assise sur le tableau suivant. 
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 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Participation à la 

qualité morphologique 

des cours dõeau 

Enveloppes contiguës 

au cours dõeau ou se 

situant à moins de 30 

m du cours dõeau 

(notion de parcelle 

riveraine)  

Enveloppes situées à 

moins de 500  m du 

cours dõeau 

Autres situations  

Tableau 6 Υ IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴƧŜǳ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Carte 6: Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu de la qualité morphologique. 
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b)  Enjeux Qualité des eaux ɀ Enjeu de niveau 1 (eaux souterraines) et de 
niveau 2 (eaux superficielles)  

 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ǉriorité selon les échéances 2015 ou 2021 

des objectifs. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ est 

reconnu8 et amène à prendre en compte cet enjeu pour la hiérarchisation des secteurs prioritaires.  

 

Pour les eaux souterrainesΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

la ressource (SIAEP de Beaufort en Vallée ς Etude de la nappe ς LADES septembre 2010), il convient 

ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ entre les nappes superficiels et les nappes 

intermédiaire et profonde en particulier du Cénomanien. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

captages jouent un rôle important en matière de protection de ces eaux souterraines (rôle de filtre et 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύ, ou du moins de la ressource locale et il importe de rapidement les identifier pour les 

conserver ainsi que leur fonctionnalité. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴt sollicitées les nappes libres, 

de niveau 1 depuis la surface.  

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 

protection apparaîtrait alors moins urgente au regard de la protection de la qualité de la ressource 

ǇƻǳǊ ƭΩ!9tΦ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 5/9Σ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ŘŜ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝƴ нлмр ό{ŀōƭŜ Ŝǘ ƎǊŞǎ ŎŀǇǘƛŦǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ 

Loire, et Alluvions Loire armoricaineύΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ Ŝǘ DǊŞǎ ŎŀǇǘƛŦǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ 

Ǉŀǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 5/9 ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ !ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ !ǊƳƻǊƛŎŀƛƴŜ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŀǾŀƭ Řǳ 

bassin (Fosse de Sorge). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ǿƛǎ-à-vis de la qualité de la nappe des 

!ƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ [ƻƛǊŜ aƻȅŜƴƴŜ ό±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴύΣ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όŦƻǊǘŜ 

dilution par les apports externes de la Loire) pour considérer un rôle limité des zones humides quant 

ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ о ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

                                                           
8
 D'après l'étude réalisée sur Rhode River dans le Maryland (Peterjohn et Corell, 1984), ce type de milieu peut 

ǊŜǘŜƴƛǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Υ ус҈ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ уп҈ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǘƻǘŀƭΣ ту҈ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ŀƳƳƻƴƛŀŎŀƭΣ сп҈ Řǳ 

carbone organique qui leur sont associés, et plus de 90% des matières en suspension transportées par les eaux 

de ruissellement. 



49 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

 

 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Gestion qualitative 

des eaux 

souterraines  

Aires dõalimentation 

de  captages et 

périmètres de 

protection éloignés  

Hors des aires 

dõalimentation  des 

captages 

Hormis la nappe 

Alluvions Loire 

Moyenne 

La nappe Alluvions 

Loire Moyenne  

Tableau 7 : Hiérarchisation selon l'enjeu qualité des eaux souterraines 

 

 

Carte 7: Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu qualité des eaux souterraines. 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

[Ŝǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻbal peuvent constituer une base 

de référence pour déterminer le niveau de priorité. Parallèlement les bassins versants 

essentiellement occupés par des massifs boisés apparaissent mieux protégés vis-à-vis de la 

conservation des zones humides présentes. 

Ainsi les niveaux de priorité sont calés sur cette situation avec : 

- bƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ м ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нлмр Υ 

¶ Amont du Couasnon, dont la partie amont et médiane est riche sur le plan de la 

biodiversité (proximité znieff et ens); 

¶ Ruisseau de la Riverolle, affluent du Lathan ; 

¶ [Ŝ [ŀǘƘŀƴ ŀƳƻƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ  ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ wƛƭƭŞΣ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмр ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳΦ 

- Niveau de priorité 2 pour lŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

Ŝƴ нлнмΣ ǎƻƛǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎΣ ƭŜ [ŀǘƘŀƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ wƛƭƭŞΣ ƭŀ /ǳǊŞŜΣ 

ƭŜ /ƻǳŀǎƴƻƴ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ±ƛŜƛƭ .ŀǳƎŞΣ ƭΩ!ǳƭƴŀƛŜǎΦ 

- bƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ о ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛsés, soit le Changeon, les Loges, 

ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŝǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides sur ces secteurs (en majorité forestières). 

 Niveau 1 Niveau 2  Niveau 3  

Gestion 

qualitativ

e des 

eaux 

superfici

elles 

Cours dõeau avec un 

Objectif Etat global 2015  : 

La Riverolle et ses 

affluents  

Le Couasnon et ses 

affluents depuis sa source 

jusquõau Vieil Baug® 

Le Lathan en amont et 

incluant le Plan dõeau de 

Rillé  

 

Cours dõeau avec un 

Objectif Etat global 2021  : 

Le Lathan aval (MEFM) et 

La Curée 

L õAuthion et ses Affluents 

(MEFM)  

Le Couasnon en aval de Vieil 

Baugé et le ruisseau des 

Aulnaies 

Les autres cours dõeau 

situés en massifs 

boisés pour partie avec un 

Objectif Etat global 2021  : 

Le Changeon 

Les Loges 

Partie amont de LõAnguillère 

et de LõAutomne 

Tableau 8 Υ IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭϥŜƴƧŜǳ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ 
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Carte 8 : Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu qualité des eaux superficielles. 
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c) Enjeu Patrimoi ne écologique ɀ Enjeu de niveau 2  

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ vǳŀƭƛǘŞ aƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘǊŀƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 

Toutefois il apparaît souhaitable que des territoires identifiés comme potentiellement intéressants 

du point de vue du patrimoinŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides. 

A ce titre la présence de données patrimoniales sur un territoire devra concourir à augmenter le 

degré de priorité de ce territoire vis-à-vis des inventaires à réaliser, tous critères étant par ailleurs 

équivalents. 

 Bonus Sans bonus 
Prise en compte du 

patrimoine écologique  

Pr®sence dõinformations 

qualitatives sur la 

qualité écologique 

(sites réglementés, 

pr®sences dõinventaires 

ou de données) 

Absence de données 

qualitatives sur la  

qualité écologique  

Tableau 9 : Hiérarchisation selon l'enjeu biodiversité. 

 

Carte 9 : Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu patrimoine biologique. 

 



53 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

d)  Enjeu inondation ɀ Enjeu de niveau 3 

Niveau de priorité défini selon le niveau de risque : correspondant au PPRI et les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ м όttwL [ƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύΣ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

de remontée de nappe pour le niveau 2, et de niveau 3 pour les autres situations. 

 

 Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 
Participation à 

lõexpansion des crues  

Risque dõinondation  Remontée de nappe 

avec un risque fort à 

très fort  

Autres situations  

Tableau 10 : Hiérarchisation selon l'enjeu risque d'inondation. 

 

 

Carte 10 : Résultat de la hiérarchisation selon l'enjeu inondation. 
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e) Prise en compte des priorités du SAGE Authion ɀ Classement des 
enveloppes de référence  

La prise en compte des priorités du SAGE Authion telles que rappelées dans la figure 12, se fait par 

ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

identifiés précédemment pour chaque enjeu. Cette grille de notation est présentée dans le tableau 

suivant. 

  Note attribuée 

Enjeux SAGE Hiérarchisation 
selon le SAGE 

Niveau 
1 

Niveau 
2 

Niveau 
3 

Gestion quantitative des eaux souterraines 1 9 5 1 
Gestion quantitative des eaux superficielles 1 9 5 1 
Qualit® morphologique des cours dôeau 1 9 5 1 
Gestion qualitative des eaux souterraines 1 9 5 1 
Gestion qualitative des eaux superficielles 2 6 3 1 
Patrimoine écologique du BV 2 Si présence, bonus de 3 pts  

Inondations 3 3 2 1 

Tableau 11 : Pondération des enjeux du SAGE pour la hiérarchisation des enveloppes de référence. 

{Ŝƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ǎŜƭƻƴ ǎŀ 

situation par rapport à chacun des enjeux du SAGE. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ se 

ǘǊŀŘǳƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ  ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƻƴǳǎ ŘŜ о Ǉƻƛƴǘǎ 

supplémentaires permettant ainsi de gagner un niveau de priorité pour un enjeu de niveau 2 sur le 

SAGE. 

Au final, la somme des points obtenus pour chacun des enjeux constitue la note de la portion de 

territoire. La note peut varier : 

- de 6 (note minimale théorique) pour une portion territoire relevant du niveau le plus bas 

pour tous les enjeux,  

- à 48 (note maximale théorique) pour une portion de territoire relevant du niveau le plus haut 

pour chaque enjeu et avec présence de données sur le patrimoine écologique. 

Le tableau n°12 représente les résultats obtenus et leurs répartitions en surface. Les notes 

ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜƴǘ ŘŜ мл Ł прΦ 

Le graphique (figure n°14) représente la répartition des surfaces cumulées en fonction du nombre de 

Ǉƻƛƴǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎΦ 

Pour une répartition équilibrée des surfaces entre 3 niveaux de priorité il est proposé de retenir le 

découpage suivant : 
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Á Niveau de priorité 1 : note supérieure ou égal à 30, soit une surface de 13 172 ha ; 

Á Niveau de priorité 2 : Note comprise entre 29 et 25 inclus, soit une surface de 15 153 ha ; 

Á Niveau de priorité 3 : Note inférieure à 24, soit une surface de 15 354 ha. 

 

 

Tableau 12 : Hiérarchisation des enveloppes de référence. 
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Figure 14 : Répartition des enveloppes de référence par surface selon la priorité. 

 

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇpes de référence.

Enveloppe 

de priorité 1 

Enveloppe 

de priorité 2 

Enveloppe 

de priorité 3 

13 172 ha 

28 325 ha 

46 679 ha 
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Carte 11 : Résultat de la hiérarchisation des enveloppes de référence. 
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f)  4ÒÁÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÏÒÉÔïÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ 

[ŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ н ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ : 

 

Á [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƳŀȄƛƳǳƳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 

sur les enveloppes de référence présentes sur la commune. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ м Řŀƴǎ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ 

les communes contribue à rendre une majorité de communes prioritaires. 

 

Carte 12 : Proposition de hiérarchisation à l'échelle communale selon la hiérarchisation des enveloppes de 

référence. 

Á La prise en compte de la situation moyenne (résultat moyen en terme de priorité pondéré 

par la surface concernée) des enveloppes de référence sur le territoire communal, tel que 

présenté par la carte suivante. 

Cette approche aboutit toutefois à une répartition des surfaces légèrement déséquilibrée 

avec : 

o 18 онп ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ м 

o мм оур ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ н 
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o мо фул ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ о 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ н ƻǳ о ǇŜǳǾŜƴǘ 

recéler des enveloppes de référence identifiées en niveau 1. 

 

Carte 13 : Proposition de hiérarchisation à l'échelle communale selon la situation moyenne des enveloppes 

de référence. 
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2. Analyse des pressions existantes sur les milieux humides et 

ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻire doit également prendre 

en compte les pressions exercées sur celui-ci. Ainsi les dynamiques ayant une influence sur les zones 

humides sont principalement Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Photographie 1 : Urbanisation 

 

Photographie 2 : Modification du milieu par l'agriculture 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ Řǳ 

territoire du SAGE Authion a éǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 

bibliographiques ont permis de définir des intensités de pressions sur les zones humides par 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Les pressions sont également cartographiées pour permettre une seconde analyse de la 

hiérarchisation des enveloppes de forte probabilité de présence des zones humides incluant cette 

information. 
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a) Pressions agricoles  

Etude diachronique sur 7 placettes du territoire du SAGE Authion 

Méthode 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜΣ basée sur la comparaison de photographies aériennes, permet 

ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƻƴƴŞŜΦ !ǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭŀ 

recherche des principaux évènements et dynamiques locales, elle permet de mieux comprendre les 

évolutƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƛŎƛ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

Lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ et la comparaison de photographies 

aériennes sur une partie du territoire du SAGE pour des raisons de temps et de coût. Il a été choisi de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ олл ha. 

/ŜǘǘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎion globale du territoire local, en ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 

éléments naturels et également de présenter un minimum de biais (placette supérieure à la taille des 

exploitations agricoles par exemple). Elle est également adaptée à la taille des photographies 

aériennes qui font généralement plus de 300 ha. 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǳȄ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ : 

¶ [Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ п ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ Ł о ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

Ou 

¶ Le second en réaƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ с ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ Ł н ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ Ƴŀƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

avec une plus grande précision les évolutions et dynamiques sur chacune des placettes. Cela permet 

dΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 

observées. 

Le second choix permet de couvrir un plus grand nombre de placette et par ce fait un plus grand 

nombre de secteurs géographiques qui peuvent avoir des évolutions et des dynamiques différentes. 

Le comité technique de suivi des études et le bureau de la CLE ont préféré le second protocole basé 

ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ с ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ meilleure appréciation des différences géographiques. 

Photographies aériennes, choix des placettes et limites 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻ-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la méthode et des résultats sont donc dépendant directement de la qualité des photographies 

(définition, colorimétrie, homogénéité, période de prise de vue). 

Les photographies aériennes choisies sont pour les plus récentes celles mise à disposition par le SAGE 

!ǳǘƘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les orthophoto-plans. Ceux-ci ne sont pas homogènes sur le territoire du SAGE : 
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¶ Pour la partƛŜ aŀƛƴŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ нллфΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ лΣрл m, 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ LƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘŜ нллоΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ лΣрл m. 

La colorimétrie des deux séries et légèrement différentes, mais leur précision est identique. 

Pour la seconde période de clichés, il a été choisi (après échange avec les acteurs locaux) une période 

ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 

ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфслΦ [ΩLDb ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ base de données de photographies aériennes 

ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΦ !ǇǊŝǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ 

arrêté sur les photographies de juin 1949. Les photographies aériennes de cette période sont en noir 

et blanc avec uƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м m. 

Le choix des placettes a été effectué en comité technique de suivi des études, il a été demandé une 

placette supplémentaire. Les choix de localisation des placettes suivant ont été faits : 

¶ Une placette située entre Beaufort en Vallée et Mazé, 

¶ ¦ƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƳŀǊŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ 

¶ Une placette sur le secteur des marais de Longué, 

¶ Une placette sur le Lathan aval, 

¶ Une placette sur le Couasnon amont (amont de Baugé), 

¶ Une placette sur les têtes de bassin entre le Lathan et le Changeon, 

¶ Une placette sur « ƭΩŀƳƻƴǘ η Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ όǎǳŘ ŘŜ .ƻǳǊƎǳŜƛƭύΦ 

Une carte de localisation des placettes est présentée en annexe 11. 

La photo-ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƛǎƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƧŜǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

recueillies sur les photographies aŞǊƛŜƴƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƛŎƘŞǎ ǊŞŎŜƴǘs 

et anciens ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜΦ 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ ф ŎƭŀǎǎŜǎ : 

- Zone aménagée Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 

aménagement du sol Υ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƧŀǊŘƛƴΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ 

- Boisement Υ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ƻǳ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƻǳ ŘŜ 

ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΦ 

- Culture : dans cette classe sont regroupé toutes les parcelles de culture de taille importante 

όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƘŀύΣ ŎŜǘǘŜ ŎƭŀǎǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ : céréales, 



63 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

ƳŀƠǎΣ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜǎ ǾƛƎƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩobjet 

ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜύΦ 

- Espace agricole mixte : cette classe regroupe en particulier les petits parcellaires exploités 

ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ 

imbrication. 

- Friche : cette classe va regrouper toutes les occupations de sol qui apparaissent non 

exploitéesΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ 

être assimilés à des boisements, 

- Peupleraie, les peupleraies sont reconnaissables à lΩalignement et ƭΩécartement spécifique de 

ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ Şǘŀƴǘ 

ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ƭŜǎ 

distinguer. 

- Prairie, les ensembles parcellaires constitués en majorité de prairie sont regroupés dans 

cette classe. Par notre expérience il semblait opportun de distinguer les prairies humides qui 

Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜΣ 

- Prairie humide, une part des prairies humides est identifiable sur les clichés de 2008, cette 

reconnaissance se faisant sur des critères visuels principalement couplés à la topographie. 

Possédant cette information pour les photographies de 2008, il apparaissait utile de 

conserver cette classe, cependant, comme nous le verrons par la suite, cette photo-

ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƛŎƘŞǎ ŘŜ мфпф ǎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŞ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜΦ 

- tƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŞǾŞƭŜǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

sont identifiés en tant que tels et différenciés du réseau hydraulique. 

- Vigne, identifiable par la structure régulière des alignements de vigne. 

Les réseaux sont identifiés en trois classes : 

- [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ƻǳ ŎŀƴŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ 

la photo-ŀŞǊƛŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ .Ř /ŀǊǘƘŀƎŜΣ 

- Le réseau de haies, composé des linéaires boisés souvent situés en limite de parcelle ou 

marquant des utilisations du sol différentes, 

- Le réseau de voirie, constitué des routes et chemins carrossables. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻōǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ 

linéaire de chacun des réseaux pour chacune des placettes. Cette information est fiable et facilement 

ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΦ ¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ όŞǘŀǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ře haut-jet, largueur des 

ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƛǘ ǘǊƻǇ 

complexe et peu fiable sur la base des photo-aérienne de 1949. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜau va permettre de comparer 

ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ мфпф Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ нллуΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 

origines des modifications observées. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǳƴ ƛƴǎtant donné 

avec les limites liées à la qualité des photographies utilisées. La comparaison des photographies des 

ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Ǿŀ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞΣ ǾƻƛǊie, haie). La précision moindre et la colorimétrie différente 

des photographies de 1950 peuvent amener une lecture moins fiable que celles des photographies 

des années 2000. Pour la placette concernant Beaufort en Vallée et Mazé la photographie aérienne 

de мфпф ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ мфрл Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ŎŜƭƭŜ-ci possède les même 

caractéristiques. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ŜŀǳŦƻǊǘ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ κ aŀȊŞ : 

Exploitation de la photographie de 1950 : 

 

 

Photographie de 1950 géoréférencée dans le SIG avec les 

limites de la placette. 

 

 

 

 

Saisie des linéaires visibles Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞΣ ƘŀƛŜ Ŝǘ ǾƻƛǊƛŜΦ 

 

 

 

 

 

 

{ŀƛǎƛŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞe 

 

 

 

 

 

 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ {LD ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞŜ ŀǇrès géoréférencement de la photographie 

aérienne. Les informations saisies sont ainsi quantifiable par leurs caractéristiques physiques : 

longueur et surface. 
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[ŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ нллф Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 

 

Résultat 

Les résultats bruts de cette analyse sont : 

¶ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ 

photographies-aériennes, 

¶ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎ 

(occupation du sol) et linéaire (réseau hydraulique, haies, voirie). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ǇƭŀŎŜǘǘŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ des dynamiques 

ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 

Résultat par placette 

(Présenté à partir de la page suivante) 
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.Ǌŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ 

[ŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ .Ǌŀƛƴ ǎǳǊ 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

communes de Corné et La Bohalle pour les côtés nord et 

sud de la placette. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Řŀns la partie aval du Val 

ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ 

 

Carte 16: Placette de Brain sur 

l'Authion, IGN 25 000e 

Carte 15: Placette Brain sur l'Authion, Photo-

aérienne 1950 

Carte 14: Placette Brain sur l'Authion, photo-

aérienne 2009 

Evolution : 
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1950 Υ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ǇŀǊt des prairies 

humides depuis la photographie en noir et blanc. Plus du quart des surfaces présentent un faciès de 

milieux humides. Le réseau de voirie est particulière pauvre, probablement en lien avec le caractère 

très humide des terrains. 

2009 : Les surŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴΩŜǎǘ 

pas visible depuis la photo-aérienne. Les limites des parcelles ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŜƴ 1949 mais 

certaines ont disparue et les parcelles se sont agrandies. Le réseau de haies associées aux limites 

parcellaires disparues ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎ mais les autres haies sont toujours présentes. Le réseau de voirie 

Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ 

marais. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn : 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ 

exploitation pastorale vers la culture. Cette transformation est accompagnée de la disparition des 

haies sur les petits parcellaires bordant le marais. Les ƘŀƛŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƘŜƳƛƴǎ 

sont globalement conservées. La voirie est beaucoup plus importante, elle permet la traversée de 

ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ ŀ ŎƻƴŦƻǊǘŞ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όƴƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ 

1950) en loƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞΦ 

Concernant les milieux humides : 

aŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ 

une très forte modification des conditions écologiques. 

Les surfaces en prairies ont diminué de 85%, la partie centrale du marais a complètement disparu au 

profit de parcelles cultivées 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
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Beaufort en Vallée / Mazé  

9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ aŀȊŞ όŁ ƭΩƻǳŜǎǘύ Ŝǘ ŘŜ 

.ŜŀǳŦƻǊǘ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ όŁ ƭΩ9ǎǘύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł 

vocation mixte se situant sur un axe de communication 

important. 

La placette se situe en aval du Couasnon et en limite de 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ 

 

Carte 19: Placette de Beaufort en 

Vallée/Mazé, IGN 25 000e 

Carte 18: Placette de Beaufort en Vallée/Mazé, 

Photo-aérienne 1950 

Carte 17: Placette de Beaufort en Vallée/Mazé, 

photo-aérienne 2009 

Evolution : 
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1950 Υ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 

parcelles cultivées. Celles-ci sont représentatives de la diversité des modes culturaux (maraîchage, 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎΣ ŞƭŜǾŀƎŜΣ ŦƭŜǳǊǎΧύΦ hƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻmbreux arbres 

ƛǎƻƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜΦ 

2009 : Les espaces aménagés occupent une forte proporǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ȊƻƴŜ 

ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜύΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ Ŧǳǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŜǎ 

parcelles cultivées. Concernant les réseaux : la voirie est en forte augmentation en lien avec 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘƛǎǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ tous les 

arbres isolés dans les cultures. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

Zone située sur un axe structurant, la N 147 reliant Saumur et Bourgeuil à Angers, et entre deux villes 

qui se sont fortŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Υ .ŜŀǳŦƻǊǘ Ŝƴ ±ŀƭƭŞŜ Ŝǘ aŀȊŞΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ 

Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ŘŜ о҈ Ł оп҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ 

temps les linéaires de haies disparaissent (-38%) en particulier autour Řǳ /ƻǳŀǎƴƻƴΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

en lui-ƳşƳŜ Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞ όƭƛƴŞŀǊƛǎŞύΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Ŝƴ нллф όƴƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜǎ 

des prairies sur la photo de 1950) se situent sur la partie aval du Couasnon, la partie amont voyant 

ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŜƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

Il ressort une forte urbanisation et une homogénéisation des pratiques agricoles. 

Concernant les milieux humides : 

La part des prairies est sensiblement équivalente sur les deux périodes, par contre il apparait que des 

prairies situées le long du Couasnon ont disparu au profit de cultures, en lien avec la linéarisation du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ce qui ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŘǊŀƛƴŞŜΦ 

[ŀ ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŞǊƻǎƛƻƴΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ 

Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ : hydraulique et écologique. 
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Longué  

La placette est située sur le marais des Montils, qui se 

situe entre Longué et Beaufort en Vallée. La placette est 

longée par la Curée au sud et traversée par le ruisseau de 

la Filière qui descend de Jumelles et traverse un secteur 

ǊƛŎƘŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ 

Carte 22: Placette Longué, IGN 25 000e 

Carte 21: Placette de Longué, Photo-aérienne 1950 Carte 20: Placette deLongué, photo-aérienne 2009 

Evolution : 
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1949 : A cette période on distingue très nettement une démarcation entre une partie cultivée (nord-

est) et la partie de marais (centre et sud-ouest) en prairie avec un parcellaire assez grand. Les prairies 

humides sont peu différenciables Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ǎƻƛǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴƻƛǊŜ Ŝǘ 

ōƭŀƴŎƘŜύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ localisables à cause des haies les bordants. 

2009 Υ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ су҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 

marais et également sur des parcelles en limite de celui-ci (ancienne parcelle cultivée jouxtant le 

ƳŀǊŀƛǎύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ ŘƻǳōƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜs en particulier en bordure 

des espaces boisés (bois, peupleraies). 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

[ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭes 

des parcelles esǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ 

haie (-78%), en particulier en bordure du marais mais également sur les surfaces anciennement 

cultivées. 

Les changements concernant les linéaires de fossés sont visibles surtout par la création de nombreux 

fossés en bordure des parcelles cultivéeǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀǊŀƛǎΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƳŀǊŀƛǎΦ 

Concernant les milieux humides : 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŀƛǎΣ qui a provoqué une 

disparition importante des zones humides. Les fonctionnalités hydrologiques sont fortement 

touchées par cette disparition avec la perte du rôle « éponge », dans le même temps la disparition 

ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

zone. 
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Saint Philbert du Peuple 

Cette placette se situe au nord du bourg de Saint Philbert 

du Peuple, elle encadre le Lathan et est bordée dans sa 

partie sud par le ruisseau de la fontaine. 

Elle se situe sur un espace agricole, dans le talweg du 

Lathan en aval de la forêt domaniale de la Monnaie. 

Carte 25: Placette de St Philbert du 

Peuple, IGN 25 000e 

Carte 24: Placette de St Philbert du Peuple, Photo-

aérienne 1950 

Carte 23: Placette St Philbert du Peuple, photo-

aérienne 2009 

Evolution : 
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1949 Υ [ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ όмс҈ύΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ 

agriŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ όпр҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜύ Řƻƴǘ 

une part de prairie humide. Celles-Ŏƛ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ [ŀǘƘŀƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

Fontaine. Bordant ces prairies les terres sont cultivées ou boisées. 

2009 Υ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜǎǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ŘŜ оо҈ Ł пс҈Σ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜ όмм҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜύ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

prairies et la disparition de leur faciès humide (45% à 19% de la surface de la placette). Certaines 

parties du réseau hydraulique superficiel disparaissent avec les haies associées. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

Les parcelles cultivées de 1949 ont toutes été fusionnées et agrandies, les espaces en prairie du 

talweg sont majoritairement mis en culture (disparition de plus de 50% des surfaces en prairie) avec 

une simplification parcellaire et une disparition des haies (-62% des linéaires) associé à la 

simplification du réseau hydraulique (-20% du réseau superficiel). 

A contrario de la disparition des linéaires boisés (haie) la surface de boisement augmente (+3% de la 

surface totale avec apparition des peupleraies 13% de la surface totale) passant de 49 ha à 62 ha. Les 

surfaces aménagées augmentent, résultat dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Concernant les milieux humides : 

A minima la disparition des 11% de surfaces en prairie humide est effective, une part a pu être 

ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

humides par drainage et par la linéarisation et rectification (largeur plus importante sur le Lathan) du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΦ 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 

des prairies humides et des haies). 
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Bourgueil 

Cette placette se situe au sud des bourgs de Bourgueil et 

ŘŜ wŜǎǘƛƎƴŞΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǘŀƭǿŜƎ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ 

Changeon. 

[Ω!ур ōƻǊŘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎǳŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜΣ 

qui est uniquement un espace à vocation agricole. 

Carte 28: Placette de Bourgeuil, IGN 25 

000e 

Carte 27: Placette de Bourgeuil, Photo-aérienne 1950 Carte 26: Placette de Bourgeuil, photo-aérienne 2009 

Evolution : 
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1949 : La photographie aérienne de cette placette est particulièrement difficile à exploiter du fait 

ŘΩǳƴ ǊŜƴŘǳ ǘǊŝǎ ǎƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ƎǊƛǎŜ ǘǊŝǎ ƘƻƳƻƎŝƴŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ 

ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǘǊŝǎ ƛƳōǊƛǉǳŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞ όƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ŎŞǊŞŀƭŜǎΧύΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

prairiaux ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ όмр҈ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǊŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΦ 

2003 Υ [ΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!урΦ 

Les modifications portent surtout sur la taille du parcellaire, qui augmente accompagƴŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

de fossé en limite des parcelles surement en lien avec des réseaux de drainage. Les réseaux 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ур Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŦƻǎǎŞ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ 

Quelques boisements supplémentaires sont également notés ainsi que la préservation de prairies 

humides. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

[ΩǳǎŀƎŜ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

Ŏŀǎύ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŎƘŀngé avec les modifications 

parcellaires (augmentation de la taille des parcelles). Le réseau hydraulique a été vu modifié avec le 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜύΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ур ŀ ƛƴŦƭǳŞ sur 

une partie du réseau hydraulique (modification de linéaire). La part des boisements a augmenté, 

avec des plantations réalisées sur les secteurs qui semblent les plus humides, des prairies y sont 

également encore présentes. 

Concernant les milieux humides : 

Les évolutions durant la période 1949-нлло ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŦƻǎǎŞs qui 

vient modifier le fonctionnement hydraulique. 

Sur le plan écologique la part des cultures était ŘŞƧŁ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ мфпфΣ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

à disparu mais certains secteurs sont préservés (prairies et boisements probablement humides). 

La perte de fonctionnalité est ici surtout sensible sur le plan hydraulique mais dans des proportions 

moindrŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜs secteursΣ ŎŜƭŀ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

territoire à proximité de Bourgueil et probablement en lien avec les aménagements du Changeon. 
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Hommes 

Cette placette se situe entre les bourgs de Rillé et de 

Hommes dans un espace à dominante agricole. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ŀǘƘŀƴ Ŝǘ Řǳ 

changeon. 

Carte 31: Placette de Hommes, IGN 25 
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Carte 30: Placette de Hommes, Photo-aérienne 1950 Carte 29: Placette de Hommes, photo-aérienne 2009 

Evolution : 
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1949 : La placette prend place dans un espace majoritairement agricole, avec une part importante de 

ǘŜǊǊŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ όут҈ Ł уф҈ύΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Řŝǎ 

1949 sur toute la partie sud-ouest. Des petites parcelles existent sur la partie nord-est avec la 

présence ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ 

réseau hydraulique. 

2003 Υ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊŜǎǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ƭŀ 

partie nord-est de la placette avec la créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ 

[Ŝ ǇŜǘƛǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ŦǳǎƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

grŀƴŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ 

disparu hors du pourtour des zones habitées. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩune part du 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞeǎ Řŝǎ мфпфΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 

[ŀ Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎǎŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-sol. 

Concernant les milieux humides : 

Peu de milieux humides sont identifiables sur la photo-aérienne de 1949, il apparait difficile de 

quantifier les évolutions concernant ces milieux. Sur le plan de la fonctionnalité hydraulique peu de 

changements sont apportés sur la placette, tout juste peut-on identifier un réseau hydraulique 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻ ŘŜ нлло Ƴŀƛǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƘƻǘƻ ŘŜ мфпф ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǎŀ 

présence à cette période. 

Sur le plan des fonctionnalités biologiques (mais non lié uniquement aux milieux humides) la 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 
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Lasse 

/ŜǘǘŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ [ŀǎǎŜΣ Ł р 

Km de Baugé sur les bordures du Couasnon. 

Elle est constituŞŜ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Řǳ 

Bouchet. 

La placette est traversée par le Couasnon ce qui permet 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Carte 34: Placette de Hommes, IGN 25 
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Carte 33: Placette de Hommes, Photo-aérienne 1950 Carte 32: Placette de Hommes, photo-aérienne 2009 

Evolution : 
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1949 : La placette constitue un environnement agricole mixte, comportant un tiers de surface 

cultivée, un peu moins de deux tiers de prairies dont au moins 3% de prairies humides bordant le 

/ƻǳŀǎƴƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όмл҈ύΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

aménagées (habitation, bâtiment agricole). Les parcelles sont de tailles variables avec une moyenne 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мƘŀΦ 

2003 Υ [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όфл҈ύΣ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ όс҈ύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜs (2%) arrivent ensuite puis les plans 

ŘΩŜŀǳ όн҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜύΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŀ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘƻǳōƭŞ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 

surfaces en prairie, parallèlement à une forte augmentation de la taille des parcelles (moyenne de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рƘŀύΦ [Ωaugmentation du réseau hydraulique est liée à la meilleure lisibilité de la photo. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

!ǾŜŎ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł 

une transformation des prairies en parcelles cultivées de grandes tailles et à la disparition des 

linéaires de haies associés. Les secteurs de prairies humides sont également transformés : mise en 

ŎǳƭǘǳǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊŀƛǊƛŜ ǎŀƴǎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ǾƛǎƛōƭŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ est à relativiser par la difficulté de lecture de la photo de 1950. Il est fortement probable que le 

linéaire soit sous-estimé, de plus la linéarisation du Couasnon est visible sur la partie centrale de la 

placette ce qui tend à confirmer la tendance à la diminution du linéaire. Les linéaires de fossés, non 

distinguables ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘƻǘƻǎΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǉǳƛ 

tendent à limiter le caractère humide des sols. 

Concernant les milieux humides : 

Les milieux humides identifiés sur la photo de 1950 sont probablement sous-estimés (difficultés 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύΣ ƳŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳtion des capacités de 

rétention des eaux et une augmentation de la vitesse des écoulements. Sur le plan des 

fonctionnalités biologiques on assiste à une diminution encore plus forte des potentialités avec la 

disparition des faciès de prairies humides et la réduction des linéaires de haies en lien avec 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ 

1950 

 

[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ǉŀǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ мфпфΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀǇŜǊœǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ 

précédemment.  

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ƭŀ ƳŀƧeure partie 

des surfaces avec près de 95% de la surface totale. La part des cultures et des prairies est 

sensiblement équivalente (45% de prairie et 50% de culture). Parmi les espaces cultivés nous 

distinguons deux catégories : 

- ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ sont souvent des parcelles de grande taille dont 

ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜΣ 

- ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƛȄǘŜ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ 

ƛƳōǊƛǉǳŞŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

photographies aériennes anciennes. Il est probable que dans cette catégorie soit 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ : cultures, maraîchage, verger, prairie, 

ǾƛƎƴŜΣ Χ 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƛȄǘŜ ƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

de tailles réduites. 
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La photo-interprétation des clichés de 1949 à également montré ses limites quant à la distinction des 

prairies humides, en effet sur lΩǳƴƛǉǳŜ ŎǊƛǘŝǊŜ Řǳ ŦŀŎƛŝǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ 

difficile sans colorimétrie. Les variations observables de teintes sur des clichés couleurs sont ici 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƎǊƛǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ variations de 

teintes de couleurs pouvant présenter des intensités de gris semblables. Le principal défaut de la 

saisie sur les photographies anciennes est ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [ŀ 

part des prairies humides est probablement ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ о҈ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ : 

- ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ п҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ŦŜǳƛƭƭǳǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳents du territoire 

du SAGE Authion, les placettes ayant été choisies sur des espaces en majorité à vocation 

agricole et hors des massifs boisés, 

- Les zones aménagées regroupant tous les espaces bâtis, les jardins, les espaces à 

vocation technique (agricole, ŀǊǘƛǎŀƴŀǳȄΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎύ ƻŎŎǳǇŜƴǘ м҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜΦ 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ 

majoritairement agricole avec une répartition entre espace agricole « moderne » occupé par : 

- des cultures sur des parcelles pouvant être de taille importante (>2ha) sur 30 % de la surface, 

- un espace agricole morcelé de petites parcelles aux usages très hétérogènes, 

- un espace agricole dominé par les prairies en particulier sur certains secteurs de marais. 

Enfin les espaces aménagés (urbanisme en particulier) sont relativement faibles avec 1% des 

surfaces. Les boisements sont également peu présents sur les placettes (4% de la surface), en raison 

du choix de la localisation des placettes. 
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2008 

 

La photo-interprétation sur les clichés de 2008 est plus précise malgré la simplification réalisé lors de 

la saisie pour permettre un niveau de précision équivalent sur les clichés de 1949. 

Le graphique précédent fait en premier lieu ressortir la part de surface occupée par les cultures (67% 

de la surfaces des placettes). Ainsi les deux tiers de la surface totale des placettes est occupée par 

des grandes cultures. 

En second lieu, les prairies occupent 14% de la surface analysée, les classes majoritaires suivantes 

sont : les zones aménagées (7%), les boisements (6%), les peupleraies (6%) puis les prairies humides 

όм҈ύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŜ ǎƛǘǳe à des seuils inférieurs. 

[ŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŜƴǘǊŜ мфпф Ŝǘ нллу ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 

modifications importantes.  

tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŞǘŞ 

réalisée, ainsi que du pourŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol ne permet pas une analyse des classes faiblement représentées. 
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¢ŀōƭŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŜ мфпф Ŝǘ нллуΦ 

OCCUPATION DU SOL 
SURFACE CONCERNEE EN 2008      

(en ha) 

VARIATION (en % de la surface 

totale par rapport à 1949) 

Zone aménagée 137.97 + 497 % 

Boisement 126.76 + 35 % 

Culture 1388.46 + 30 % à + 217% * 

Peupleraie 99.31 + 8125 % 

Prairie 298.90 - 66 % ** 

Prairie humide 17.35 - 72 % *** 

tƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 6.93 + 5964 % 

Total (en ha) 2135.16  

ϝ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƛȄǘŜ ƻǳ ƴƻƴΦ ϝϝ ǾŀƭŜǳǊ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ-estimée du 

fait de la sous-évaluation des prairies humides sur les clichés anciens. *** valeur sous-estimée du fait 

de la sous-évaluation des prairies humides sur les clichés anciens. 

La lecture de ce tableau complète la première approche proposée dans le graphique , il permet de 

quantifier les variations en particulier en lien avec les surfŀŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

du sol. Ainsi les variations les plus importantes sont : 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ улΣ 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ǇǊŝǎ ŘŜ слΣ 

- [ΩŀǳƎƳŜntation des surfaces aménagées, surface multipliée par un facteur de près de 50, 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

identifiées en culture est de 217 %, soit plus de 2 fois les surfaces de 1949, 

- La diminution des prairies humides est estimée « à minima » à ς 72%, cette valeur est 

sous-estimée de par la faible identification de ces surfaces sur les photos de 1949, 

- La diminution des prairies (hors prairies humides) de ς 66%, cette valeur est 

probablement très faiblement sur-ŜǎǘƛƳŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ 

humides non identifiées sur les clichés de 1949, 

Enfin  

- Les surfaces boisées sont en augmentation de 30%, ce qui est la plus faible évolution. 
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{ƛ ƭΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦaces agricoles (somme des surfaces en cultures, espace 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƛȄǘŜΣ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜ ƘǳƳƛŘŜύ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ -16 % entre 1950 et 

нллуΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƛŎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜs, 

ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ  

 

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique, à la densiŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ǇƻǳǊ 

partie ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛons agricoles, la mécanisation et les 

changements de pratiques culturales qui ont ƳŜƴŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ des parcelles. Cette 

évolution associée aux travaux de mise en valeur des terres (drainage, gestion des niveaux ŘΩŜŀǳΧύ a 

ƳŜƴŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ détriment des surfaces en herbe. 

Concernant les modifications ayant des dynamiques plus locales, on peut noter la très forte 

augmentation des surfaces en peupleraies et dŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, qui sont également une trace visible de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ usages. La présence de peupleraies étant souvent le signe de terrain à tendance 

humide. 

 

Variation des linéaires 

Le tableau ci-dessous permet de visualiser les évolutions des trois types de réseaux pris en compte 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎΦ 

 

Réseau hydraulique : 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΣ ƘƻǊǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 

ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ Ł ƳƻƴǘǊŜǊ ǳƴŜ ƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇƭŀŎŜǘǘŜ : Beaufort/Mazé, St Philbert et Lassé) 

ŎŜ ǉǳƛ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ƭŀ 
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création des réseaux de fossés et de canaux en particulier sur les placettes de Bourgueil, Longué et 

.Ǌŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ révèle les aménagements 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴΦ 

Linéaire de haie : 

La baisse globale des linéaires de haies est un moyen de prise en compte de la transformation des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǇŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŘŜ 

mécanisation et de modification des pratiques culturales. La forte diminution des linéaires de haie 

Ŝǎǘ ǳƴ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 

Les placettes les plus marquées par cette diminution du linéaires sont : Longué, Saint Philbert, 

Hommes et Lassé Τ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes placettes est touchée par cette évolution sans forte différence. 

Voirie : 

Globalement les linéaires de voiries augmentent sur les placettes avec des variations parfois très 

différentes. 

Sur les placettes de Lasse et Hommes les linéaires de voirie diminuent en lien avec la disparition de 

ŎƘŜƳƛƴ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ IƻƳƳŜǎ Ŝǘ ƭƛŞ Ł 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ [ŀǎǎe. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀŎŜǘǘŜǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎources différentes : sur la 

ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŘŜ .ƻǳǊƎǳŜƛƭ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ур ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ; sur 

.ŜŀǳŦƻǊǘκaŀȊŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎǳǊ [ƻƴƎǳŞΣ ƭŀ 

création de routes et de chemins ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƳŀǊŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

parcelles cultivées (en lieu et place des marais communaux). 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŘŜ .Ǌŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ Ǿƻƛǘ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŎŜǘǘŜ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴt par la transformation du marais en secteur de grande culture. Le 

ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳşƳŜ 

ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ : routes et chemins. 

 



87 
tǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜrvation de ces milieux 

SCOP Agriculture & Environnement / 86 r G. Clemenceau 14310 VILLERS BOCAGE / 02 31 25 27 89 

 

Pressions agricoles 

Les pressions ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ Ƴŀƭ ŞǾŀƭǳŞŜǎ 

du fait de leur caractère diffus et moins impactant sur le plan paysager (elles passent donc plus 

ƛƴŀǇŜǊœǳŜǎύΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎƻƭǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

Des informations ont également été obtenues lors de différents entretien, enfin les informations 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

prises en compte dans la synthèse. 

Diagnostic du SAGE 
Le diagnostic du SAGE Authion fait ressortir les évolutions récentes des pratiques agricoles, au regard 

des chiffres du Recensement Générale Agricole (RGA). 

!ƛƴǎƛ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ ό{!¦ύΣ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ 

ƘŜǊōŜ ό{¢Iύ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭoitation. 

5ǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мфтф Ł нллт ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {!¦ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мс҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

baisse plus importante entre la période 2000-2007 que 1979-2000. 

[ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻitation 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ -50 % entre 1979 et 2007. La surface 

moyenne des exploitations suit le chemin contraire avec une augmentation de 100 % avec de fortes 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻrdre de 30 Ƙŀ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 

110 ha au nord-est du SAGE). 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {¢I ό -50 % 

ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нллтύ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ό-16 ҈ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘhion entre 

1988 et 2000, et sa complète disparition sur certaines communes) et également par la baisse des 

surfaces en maraîchage ou de production de fleurs. Il ressort de ce recensement que la part des 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛtation, ainsi que localement les surfaces en 

vigne (proximité de Bourgueil). 

Les variations observées sont également amplifiées du fait de la diminution globale de la SAU. 

Ces observations basées sur le RGA9 viennent conforter les observations dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Řiachronique. 

Le drainage 

Les échanges avec les exploitants, les visites de terrain ou les données existantes font état de 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘǊŀƛƴŞŜǎΦ [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ŀƴŎƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

travaux vieux de plus de 50 ans. Nous savons cependant que les surfaces les plus importantes et les 

                                                           
9
 RGA : Recensement Général Agricole. 
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drainages ayant probablement eu un impact très fort sur les zones humides datent pour beaucoup 

de la période 1979-нллл όŎŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ LLΦрΦоΦт ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴύΦ 

La méconnaissŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

agricole ont mené à la disparition de nombreuses zones humides, accompagnée souvent de travaux 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛƴŞŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!GE a été soumis à cette dynamique de drainage, avec une intensité 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 

όŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ŀǊŎƘƛǾŀƎŜΧύΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞŘǳƛǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 

[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ 

[Ŝ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ a été Ǿǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƎǳŜ Ŝǘ 

des inondations. Il accueille de nombreuses cultures spécialisées en particulier en lien avec la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƳŜƴŎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

ont influé sur les transformations des terres exploitées avec une forte dynamique de contrôle très 

ǎǘǊƛŎǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 

principalement abouti à la réalisation de drainages et de stations de pompage qui ont pour rôle de 

maintenir des niveau bas en hiver et au printemps ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

niveaux plus haut en été pour favoriser les cultures. Cette gestion à contre sens de la dynamique 

naturelle influe fortement sur les potentialités de présence et de fonctionnalité des zones humides. 

Une ŜǎǉǳƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ 

participation de M. Lamoureux (annexe 12 ), elle présente les travaux récents et les projets de 

drainages. Les surfaces concernées représentent environ 4 228 ha, qui peuvent être comparées aux 

données présentes Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴ : « [Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

développé entre 1979 et 2000, passant de 215 hectares à 4 928 hectares (+2 200%) ». On peut ainsi 

estimer que les surfaces drainées seront doublées au terme de ces projets de drainage. 
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b)  0ÒÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ 

Le SAGE Authion se situe sur un territoire vaste, qui couvre cinq pays : le Chinonais, Loire Nature, le 

Saumurois, Vallées ŘΩ!ƴƧƻǳ Ŝǘ [ƻƛǊŜ-Angers. Chacun de ces pays établi des documents territoriaux de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ {ŎƘŞƳŀs de Cohérence Territoriale 

(SCOT). En France le schéma de cohérence territoriale ou SCOT est un document d'urbanisme qui 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳnes ou groupements de communes, un projet de territoire 

qui vise à mettre en cohérence l'ensemble des politiques sectorielles notamment en matière 

d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements commerciaux, dans un environnement 

préservé et valorisé. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

permet de faire un point sur les évolutions souhaitées et attendues dans ces domaines. Ces 

informations sont des éléments supplémentaires pour définir et localiser les pressions existantes sur 

les milieux humides. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ {/h¢ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƳŜǘ Ŝƴ 

ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŘŜ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 

favoriǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ȊƻƴŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛύΦ 9ƴ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł 

ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻriser les pôles urbains existants. Hors de ces 

ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎées Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎΩŜǎǘ-à-

dire : de manière à compléter les « dents creuses » des hameaux par exemple. 

Chaque SCOT donne également un oǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

pôles de développement urbain mais également pour le développement économique avec les 

emplacements des zones artisanales ou industrielles. 

Pour synthétiser, les plus grandes villes sont généǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ. Sont concernées les villes suivantes : Allonnes, 

Angers, Baugé, Mazé-.ŜŀǳŦƻǊǘΣ .Ǌŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ /ƘŃǘŜŀǳ ƭŀ ±ŀllière, Longué-Jumelle et Noyant. 

Concernant les ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƻǳ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ 

ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ мо ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 
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c) #ÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏn des milieux humides sur le territoire du 
SAGE Authion  

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘƛŀŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

hypothèses suivantes : 

¶ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ǎǳǊ ŎŜrtains secteurs 

όŎǳƭǘǳǊŜǎ ǘǊŝǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜύ ǘŜƭƭŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ όbƻǊŘ-Est du SAGE). 

¶ [ŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳr la partie médiane et 

amont, avec des projets en cours de réalisation, pouvant amener à des mises en cultures 

supplémentaires, 

¶ !ƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎŜƳōƭŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ 

cultures majoritaires (proche de 80% de la surface totale), hormis sur les secteurs de Saint 

Philbert du Peuple (part des prairies encore importante et également forte présence de 

peupleraie), Mazé et Beaufort (urbanisation importante) et Longué (avec des surfaces très 

importante en peupleraie), 

¶ Sur le secteur possédant encore des surfaces importantes en prairie et peupleraie les travaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƻǊ ƛƭ ǎŜ 

peut que ces secteurs soient potentiellement des zones humides ou des secteurs pouvant 

être restaurés. 

¶ La SAU va continuer de diminuer de manière moins importante, en particulier par la 

disparition de surface agricole à proximité des surfaces aménagées existantes. 

¶ Les surfaces aménagées  vont continuer de progresser suǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ 

localement plus fortement en lien avec les agglomérations les plus importantes. 

 

[ΩŀƴƴŜȄŜ мо ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

 

Effet sur les milieux humides 
La réglementation actuelƭŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΦ 

De ce fait la pression urbaine à venir ne devrait pas être aussi impactante sur les zones humides que 

les aménagements passés. Il faut cependant contraster cette analyse du fait de la quasi-inexistence 

ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 !ǳǘƘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

humides soient proposés ou réalisés par défaut de connaissance. De plus le territoire du SAGE est 

localement particulièrement complexe du point de vue réglementaire pour les zones humides : il 
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existe des secteurs anciennement humides drainés qui au sens de la réglementation sont humides et 

ŘΩŀutres qui ne le sont plus, bien souvent le seul critère pouvant répondre à la question 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ζ visibilité » 

des zones humides par les usagers du territoire peut ainsi être lŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

disparition (milieu humide non caractéristique sur le plan visuel, en particulier sur les secteurs bien 

exploités). 

¢ƻǳǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŎƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 

forte probabilité de présence des zones humides qui permet une alerte simple sur la nécessité de 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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3. Mesures de gestion et de prise en compte des zones humides. 

! ƭΩƛǎǎǳe de la cartographie des zones humides probables, de la hiérarchisation des enjeux et la 

recherche des pressions ayant cours sur les zones humides, iƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

ayant pour objectif la connaissance, la prise en compte, la gestion, la restauration des zones humides 

du territoire du SAGE Authion. 

Ces propositions sont présentées sous forme de fiches de connaissances ou de fiches actions.  

Les trois premières fiches sont des fiches généralistes de connaissance des zones humides. Elles 

présentent :  

- Fiche A : la typologie des zones humides du SAGE, 

- Fiche B : la gestion des zones humides en relation avec les objectifs du SAGE Authion, 

- Fiche C : la valeur économique des zones humides. 

Les fiches suivantes sont des fiches « action » ou fiches opérationnelles présentant pour chacune 

ŘΩŜƭƭŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ŦƛŎƘŜ .Φ 

Les fiches sont les suivantes : 

- Fiche D1 : Protection juridique des zones humides, 

- Fiche D2 : Gestion des zones humides par les mesures agri-environnementales 

territorialisées, 

- Fiche D3 : Gestion des corridors rivulaires, 

- Fiche D4 : Proposition de gestion des boisements hygrophiles, landes humides et mares 

forestières, 

- Fiche D5 Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎΣ 

- Fiche D6 : Proposition de gestion pour les secteurs à fort intérêt écologique, 

- Fiche D7 : Accompagnement et renaturation des boisements artificiels type peupleraie, 

- Fiche D8 : Proposition de gestion du réseau maillé de canaux et fossés de la vallée de 

ƭΩ!ǳǘƘƛƻƴΣ 

- Fiche D9 : Levée de la Loire : Conservation des zones humides alluviales de la levée de la 

Loire (pied de la digue habitée), 

- Fiche D10 : Gestion des espèces exotiques invasives, 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ мпΦ 
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Glossaire 

Arrêté préfectoral de protection de biotope : 

Bassin versant : Un bassin versant est une portion de territoire délimitée par des lignes de crête, dont 

les eaux alimentent un exutoire commun. 

BD Carthage : Couche hydrographie de la BD CARTO® enrichie par le ministère chargé de 

l'environnement et les agences de l'Eau avec le découpage du territoire en zones hydrographiques 

d'une part et la codification de ces zones et du réseau hydrographique d'autre part, la BD 

CARTHAGE® constitue un référentiel hydrographique, couvrant l'ensemble du territoire 

métropolitain 

BD Carto : La BD CARTO® est une base de données Vecteur qui décrit l'ensemble des départements 

français et les collectivités d'Outre-mer Saint-Martin et Saint-Barthélemy. Elle contient les réseaux 

routiers et ferrés, les unités administratives, le réseau hydrographique, l'occupation du sol, la 

toponymie et les équipements divers comme le réseau électrique. 

Corine Land Cover : /ƻǊƛƴŜ [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

biophysique des sols. 

Enveloppe de référence : [Ωζ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ η Ŝǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ŝǘ 

ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ 

critères sols, hydrologie et végétation en permettant une production rapide. Elle délimite et 

caractérise les secteurs « de très forte probabilité de présence » de zones humides. 

Espace Naturel Sensible : L'E.N.S. ou Espace naturel sensible a - en France - été institué par la loi 

76.1285 du 31 décembre 1976 puis jurisprudentiellement précisé par le tribunal de Besançon comme 

espace « dont le caractère naturel est menacé et rendu vulnérable, actuellement ou potentiellement, 

soit en raison de la pression urbaine ou du développement des activités économiques ou de loisirs, 

ǎƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩun intérêt particulier eu égard à la qualité du site ou aux caractéristiques des espèces 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ηΦ [Ŝǎ 9b{ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜǎ 

conseils généraux. 

Hydromorphie : L'hydromorphie est une qualité d'un sol. Un sol est dit hydromorphe lorsqu'il montre 

des marques physiques d'une saturation régulière en eau. 

Natura 2000 : Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et 

marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de 

leurs habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. 

En France, le réseau Natura 2000 comprend 1753 sites. 

Photo-interprétation :  La photo-interprétation consiste à générer une donnée vectorielle à partir de 

ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳŀƎŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŀƛǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Υ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƻŎŎǳpation des sols. 
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Ramsar : La Convention sur les zones humides (Ramsar, Iran, 1971) -- connue sous le nom de « 

Convention de Ramsar » -- est un traité intergouvernemental qui incarne les engagements de ses 

États membres à maintenir les caractéristiques écologiques de leurs zones humides d'importance 

internationale et à planifier « l'utilisation rationnelle », ou utilisation durable, de toutes les zones 

humides se trouvant sur leur territoire. 

Réseau hydraulique : Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝn déplacement ou non, dans la 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ 

ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Site inscrit, site classé : Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une 

protection de niveau national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges 

ƻǳ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ǎƻƴǘ ŘŞǊƻǳƭŞǎΦΦΦ 

L'inscription est une reconnaissance de la qualité d'un site justifiant une surveillance de son 

évolution, sous forme d'une consultation de l'architecte des Bâtiments de France sur les travaux qui y 

sont entrepris. 

½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ : [ŀƴŎŞ Ŝƴ мфунΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ 

secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 

types de ZNIEFF : 

¶ les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique, 

¶ les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des 

potentialités biologiques importantes. 

Zone Humide : [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

revêtent des réalités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎΦ [ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ 

qui vise à assurer leur préservation, en a toutefois donné une définition : « On entend par zone 

ƘǳƳƛŘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞǎ ƻǳ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳ douce, salée ou 

saumâtre, de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par 

ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ηΦ 

Zone Humide effective : 9ƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ de 1992 et satisfont aux 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƛŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘκ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜΦ 

Zone Humide potentielle : Elles délimitent les zones du bassin versant susceptibles de contenir des 

zones humides ou des zones à composante humide, répertoriés au titre de divers inventaires et 

classements nationaux, régionaux ou départementaux. 

Zone Humide probable : Voir enveloppe de référence. 

Zone de Protection spéciale : Les zones de protection spéciale (ZPS) sont créées en application de la 

directive européenne 79/409/CEE (plus connue sous le nom directive oiseaux) relative à la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
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ǎǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ½L/h όȊƻƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘion des oiseaux). Leur 

ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

objectifs de conservation qui sont ceux de la directive. Ces mesures peuvent être de type 

réglementaire ou contractuel et communiquées à l'Europe. Les ZPS sont intégrées au réseau 

européen de sites écologiques appelé Natura 2000. 

Zones Spéciale de Conservation : ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

européenne, un site naturel ou semi-naturel désigné par les États membres, qui présente un fort 

intérêt pour le patrimoine naturel exceptionnel qu'il abrite. Sur de tels sites, les États membres 

doivent prendre les mesures qui leur paraissent appropriées (réglementaires, contractuelles, 

administratif, pédagogiques, etc.) pour conserver le patrimoine naturel du site en bon état. Les ZSC 

sont introduites par la directive 92/43/CEE, Directive habitats-faune-flore du 21 mai 1992, où elles 

sont précisément définies en ces termes : « un site d'importance communautaire désigné par les 

États membres par un acte réglementaire, administratif et/ou contractuel où sont appliqués les 

mesures de conservation nécessaires au maintien ou rétablissement, dans un état de conservation 

favorable, des habitats naturels et/ou des populations des espèces pour lesquels le site est désigné. 

». 

Abréviations utilisées  

AELB Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

ENS: Espace Naturel Sensible. 

IGN: Institut Géographique National. 

a95!5Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ƴƻƳ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

MEDDTL Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

N2000: Natura 2000. 

ONZH: Office National des Zones Humides. 

w!a{!wΥ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƛǘŜǎ wŀƳǎŀǊΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ȊƻƴŜs humides 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ wŀƳǎŀǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘΩLǊŀƴ ƻǴ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ 

aboutie à la création de cette nomenclature. 

ZPS: Zone de protection spéciale. 

ZSC: Zone spécial de conservation. 

½bL9CCΥ ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞrêt écologique floristique et faunistique. 

 


